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1. INTRODUCTION 

1.1 Introduction générale
1. La Fondation Roi Baudouin explique que le numérique 
peut notamment servir d’accélérateur d’inclusion sociale1. 
Elle constate toutefois que 46% des Belges de 16 à 74 ans 
présentent une vulnérabilité numérique (39% d’utilisateurs 
faiblement compétents ajoutés à 7% de non-utilisateurs) et 
n’ont de ce fait pas un accès suffisant ni aisé à des services 
essentiels, ce qui entrave leur participation au sein de la 
société et entraîne une perte d’autonomie. Cela peut générer 
un sentiment d’abandon mais il y a là un rôle primordial à 
jouer par le réseau personnel : la famille, les amis, les acteurs 
sociaux et les acteurs de l’inclusion digitale.

Ces dernières années, la numérisation massive de la société 
a mis en lumière les inégalités face aux technologies numéri-
ques émergentes, que ce soit en termes d’accès, d’usage, 
de connaissances ou de compétences. Aujourd’hui, la société 
numérique est partout : dans nos transports (par ex. : apps. 
STIB/De Lijn ou SNCB), dans nos rapports avec les servi-
ces publics (ItsMe, MyminFin, My e-Box, Tax-on-web, My 
Handicap, votreamende.be), dans nos contacts avec notre 
ville et entités locales (services communaux, stationnement), 
dans nos dossiers médicaux (MaSanté, apps. des mutuelles), 
avec notre banque (apps. bancaires, réductions des guichets 
physiques et du nombre d’agences), au travail (télétravail, 
intranet, fiches de salaire numériques), à l’école (cours à 
distance, inscriptions, les plateformes de paiement, les plate-
formes de bulletins, etc.), pour accéder à la connaissance et 
à la culture et bien entendu, dans notre sphère privée (grou-
pes WhatsApp familiaux, réservation au restaurant). Internet 
est donc indispensable et est devenu un outil qui doit être 
accessible à tous.

Bien entendu, les inégalités numériques ont été exacerbées 
avec la pandémie mondiale de 2020 en raison de la digitali-
sation forcée de la société. À titre d’exemples, on a constaté 
des difficultés d’accès aux services bancaires et aux services 
publics ainsi que des problèmes causés par la tenue des 

cours à distance (entraînant parfois le décrochage scolaire), 
du télétravail forcé mais également l’isolement. Même si de 
moins en moins de ménages sont sans accès internet, on 
constate (voir exemples précités) que le nombre de domai-
nes dans lesquels la fracture a un impact, se multiplie (allant 
même jusqu’à avoir un impact sur les prix payés par les 
consommateurs, par ex. en matière d’énergie).

2. Les raisons de ces difficultés sont diverses mais générale-
ment, on appréhende la problématique de la fracture numéri-
que sous l’angle de trois degrés de fractures auxquels sont 
associées des inégalités et recommandations propres2:

- 1er	 degré,	 la	 fracture	 de	 l’accès : elle renvoie aux 
disparités relatives à l’accès aux équipements numériques 
(ordinateur, tablette, smartphone, etc.), à l’accès à une 
connexion internet et aux différences liées à la qualité des 
équipements et de la connexion; 

- 2ème	 degré,	 la	 fracture	 relative	 aux	 compétences	
numériques : elle renvoie aux disparités relatives aux 
compétences nécessaires pour utiliser les technologies 
de l’information et de la communication (TIC) et pour en 
accélérer les usages; 

- 3ème	 degré,	 la	 fracture	 de	 l’usage	 : elle renvoie aux 
disparités relatives à l’intensité et au type d’usages par les 
utilisateurs, une fois la barrière de l’accès surmontée, des 
services et informations accessibles en ligne.

3. Ces degrés de fracture seront examinés plus en détails au 
point II de la présente étude. Nous pointerons les facteurs 
discriminants (tels que les tranches d’âge, le niveau d’édu-
cation et le niveau de revenu du ménage). Ensuite, dans 
une troisième partie, nous examinerons la problématique par 
rapport aux différents secteurs de la société. 

En effet, nous pensons qu’il est important de pouvoir décrire 
les freins concrets auxquels les personnes en situation de 
fracture numérique se heurtent régulièrement. Au cours d’une 
des interviews menées pour la réalisation de cette étude, un 
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de nos interlocuteurs a expliqué cela de la manière suivante : 
« Vous verrez souvent que, d'une part, la numérisation est 
une opportunité, mais en même temps, que de nombreux 
problèmes spécifiques se poseront à la suite desquels les 
opportunités sont paralysées par des obstacles spécifiques 
qui se présentent. Il reste encore un très grand pas à fran-
chir pour éliminer les barrières. Vous ne pouvez supprimer 
les barrières que si elles deviennent visibles. Si elles sont 
rendues visibles par les groupes cibles, ceux-ci doivent éga-
lement disposer d'une plate-forme accessible, où ils peuvent 
le rapporter. Et la prochaine étape est que quelque chose soit 
réellement fait à ce sujet. »

4. Face à la fracture numérique, et afin de s’inscrire dans 
une politique d’inclusion sociale, les autorités ont mis en 
place, initialement en 2005 et 2011, deux plans nationaux 
de lutte contre la fracture numérique. Depuis lors, nous nous 
apercevons qu’il y a des améliorations en termes d’inclusion 
mais que des efforts importants sont encore à fournir tant par 
les différents niveaux d’autorités que par le secteur privé. 
D’autant plus que la Fondation Roi Baudouin nous apprend 
que la Belgique est le pays le plus inégalitaire en matière 
d’accès à internet pour les ménages à faibles revenus, com-
paré à la moyenne européenne.3

Cela a également été confirmé cette année par le rapport 
annuel de la Commission européenne sur l'indice de l'éco-
nomie et de la société numérique (DESI – Digital Economy 
and Society Index) qui classe la Belgique en 18ième place  
concernant les compétences numériques globales de base 
de la population belge.4

5. Parallèlement à toutes les considérations et recommanda-
tions que cette étude abordera, il y aura toujours, du moins 
dans un avenir proche, des citoyens présentant un profil 
d'analphabétisme numérique et/ou ne voulant volontairement 
pas prendre le train du numérique. Même si cela sort quelque 
peu du cadre de l'e-inclusion, cette catégorie de la population 
ne doit certainement pas être oubliée.

6. Après avoir exposé quelques chiffres pertinents pour abor-
der la thématique de l’inclusion numérique, l’étude s’efforcera 
tout d’abord de définir la notion de fracture numérique ainsi 
que les différentes réalités qu’elle recouvre. Ensuite, l’identi-
fication des personnes « vulnérables » numériquement sera 
examinée. Enfin, nous analyserons la fracture numérique 
face aux différents secteurs de la société comme les ban-
ques, la mobilité ou encore le secteur public. 

1.2 Quelques chiffres concernant  
la Belgique

7. « En Belgique, la fracture numérique est certes inférieure 
à la moyenne européenne de la zone UE28 (9,5%) mais elle 
reste supérieure à celle des quatre pays frontaliers, bien que 
se rapprochant de la valeur du voisin français (6,7%). Une 
réduction appréciable de la fracture numérique en Belgique 
est donc possible, surtout si on la compare aux trois pays 
frontaliers où celle-ci se situe d’ores et déjà sous le seuil de 5 
% : le Luxembourg (2,9%), les Pays-Bas (2,4%) et l’Allemag-
ne (4,7%) qui est passée sous ce seuil en 2019. »5 

Commençons l’étude avec un élément positif : concernant le 
degré d’accès, la fracture numérique est passée sous le seuil 
de 13% à partir de 2014 et sous le seuil de 10% depuis 20176. 
En 2022, il n’y avait que 6% des Belges qui n’avaient pas 
accès à internet7. Cette évolution ne peut être que saluée. 

Néanmoins, cette « bonne nouvelle » doit être tempérée en 
fonction des nouvelles exigences que les technologies nous 
imposent davantage chaque jour.

8. Dès 2003, il a été signalé que la fracture numérique se 
creusait, passant de l'inégalité de possession de l’accès à 
internet à l'inégalité de compétences et d'utilisation de celui-
ci. Cela a été confirmé en 2021. 
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La fracture numérique en termes de possession a été com-
blée dans une large mesure (seuls 6% n'auraient pas accès à 
internet), mais la fracture numérique de l'utilisation n'a fait que 
s'approfondir. Or, « la dématérialisation des services suppose 
l’autonomie des individus. Par exemple, dans le cas de l’e-ad-
ministration, la charge administrative passe de l’administrati-
on publique vers l’individu. Celui-ci devient responsable de 
son autonomie dans ses démarches administratives en ligne. 
Il doit s’informer et se former de façon autonome à l’utilisation 
des TIC. »8.9

Cette crainte se confirme dans le dernier baromètre de l’inclu-
sion numérique de la Fondation Roi Baudouin, qui constate 
de faibles compétences numériques, surtout par rapport aux 
exigences de sécurité actuelles (voir paragraphes numéros 
18 et suivants). 

Dans un certain nombre de domaines, cet écart continuera 
à se creuser dans un avenir proche. Nous pensons princip-
alement aux projets concernant la mobilité multimodale (qui 
sera quasiment obligatoire et uniquement disponible via des 
applications numériques) ou encore l’énergie (pour laquelle 
les consommateurs ne pourront profiter pleinement des avan-
tages du compteur intelligent que s’ils peuvent y répondre 
techniquement).

9. Les différentes formes de fracture numérique ont évidem-
ment un impact combiné. Statbel dispose de statistiques 
concernant d’une part la population entière et d’autre part, 
les personnes qui, durant les trois derniers mois, ont utilisé 
internet. Par exemple, en ce qui concerne l’e-Banking, on 
constate que la différence dans la catégorie des ménages 
avec le revenu le plus bas est assez grande (65% des per-
sonnes répondent faire de l’e-Banking; et si on ne regarde 
que les personnes-utilisateurs d’internet, il s’agit de 72%, soit 
une différence de 7%). 

Cependant, dans les ménages les plus aisés, 91-92% des 
personnes interrogées utilisent l’e-Banking et l’accès à inter-
net n’y joue plus un rôle. C’est surtout dans les ménages du 
quintile de revenus 1 et 2, que l’écart entre les utilisateurs 

et les non-utilisateurs d’internet semble se creuser. Il s’agit 
évidemment des ménages qui ont le moins souvent internet 
à leur domicile (12% des ménages du premier quintile de 
revenus n’ont pas internet à domicile). 

De plus en plus de ménages disposent d’internet (entre 
autres, grâce à l’effet « COVID »). En 2022, le rattrapage 
des ménages les plus pauvres est le plus marqué. En 2021, 
il y avait encore 23% des ménages disposant des revenus 
les plus bas qui n’avaient pas encore accès à internet. En 
2022, ce chiffre a donc chuté à 11%. Nous avons également 
regardé pour quelques secteurs si l’augmentation de l’accès 
au numérique pour ces ménages a aussi causé une augmen-
tation au niveau de l’utilisation. L’acceptation de l’e-Banking 
par exemple (également en hausse de 10%) pourrait en 
partie s’expliquer par de nouvelles mesures d’accès à une 
connexion internet pour ce type de ménages. Ce lien est tou-
tefois moins clair pour les autres secteurs examinés dans le 
cadre de cette étude. 
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Figure 1- e-Banking selon le niveau de revenu- chiffres Statbel 2021 et 2022.

Au cours de cette étude, nous mettrons régulièrement en 
évidence ces deux éléments afin de donner une première 
impression sur le type de fracture numérique qui est en jeu. 
Concernant les passages pour lesquels on a préféré travailler 
différemment, cela sera spécifié à chaque fois. 

1.2.1. PROBLEME D’ACCES

10. En 2008, 51% des Belges n'avaient jamais eu recours à 
l'informatique, alors qu'en 2021, seuls 6% de la population n'y 
avait pas accès.10

Le pourcentage des ménages sans internet est 2 fois plus 
élevé (12%) au domicile des personnes seules (un adulte sans 
enfant). L’absence de connexion internet au domicile touche 
nettement plus les ménages dont le revenu mensuel net se 
situe dans le quintile de revenus le plus bas (12%) que ceux 
dont le revenu mensuel net est supérieur à ce montant (3%).11

11. Digital Wallonia y décèle un « effet COVID » qui, selon 
elle, a contribué à renforcer l’équipement des ménages : 18% 
des ménages ont acquis durant cette période des ordinateurs, 

des tablettes, des smartphones, des écrans ou encore des 
webcams. Les raisons avancées sont principalement : les 
nécessités de la scolarité des enfants (57%) et du télétra-
vail (42%) mais parfois aussi pour garder le contact avec les 
proches (12%). Néanmoins, 10% des ménages actifs avec 
enfant(s) signalent que leur équipement reste insuffisant pour 
les besoins du télétravail et des études de tous les membres 
du foyer.12 Le pourcentage de domiciles wallons sans con-
nexion internet est passé de 10% (en 2019) à 6% en 2021 
(d’ailleurs, 4% ne disposait pas d’un terminal numérique).

12. Toutefois, ces chiffres généraux doivent faire l’objet d’un 
certain nombre de remarques. En effet, il faut aussi faire une 
distinction entre l’accès fixe et l’accès mobile car ces deux 
formes d’accès servent différents objectifs :

- Pendant la crise de la COVID-19, l’importance de l’internet 
fixe était clairement perceptible, en particulier dans le cadre 
de la smartschool ou pour le télétravail.

- L’internet mobile quant à lui s’est avéré indispensable 
à différents moments (COVID-safe ticket, formulaire 
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de localisation des passagers, achat de billets pour les 
transports en commun, etc.).

Si l’on regarde les statistiques de possession des deux 
appareils les plus communs (le laptop est souvent utilisé pour 
l’internet à domicile et le smartphone pour l’internet mobile), 
on constate que l’écart de possession est plus grand pour les 
laptops que pour les GSM’s. 

Appareils selon le revenu (2022)
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Figure 2- type d’appareils présents dans le ménage selon le niveau de 
revenu- chiffres Statbel 2022.

Le baromètre 2022 de l’inclusion numérique de la Fondation 
Roi Baudouin nous apprend qu’en 2021, 17% des utilisateurs 
d’internet ne disposaient que d’un smartphone comme unique 
moyen de connexion à internet. Mais parallèlement à cela, la 
part d’usagers « multi-connectés » est passée d’une person-
ne sur deux (50%) à plus de 3 utilisateurs sur 5 (68%).13

Pour les familles à faibles revenus, on constate en général 
qu’un seul et unique appareil est disponible (souvent, ce n’est 
qu’un smartphone).14 Selon les chiffres de Statbel, les ména-
ges les plus pauvres ont en moyenne 0.9 laptops à la maison. 
Les ménages les plus aisés en ont 1,9. La situation reste par-
ticulièrement précaire auprès des ménages monoparentaux 

(qui, en moyenne, ne disposent que d’1.1 appareil connecté 
par ménage)15.

13. Ce qui n’est pas visible dans les chiffres est la qualité de 
ces appareils ainsi que la connexion et les logiciels. D’autres 
études montrent également l’émergence de nouvelles formes 
de fractures numériques, dont une liée au « type d’accès à 
internet »16. De tels problèmes sont également apparents 
dans l’étude FTU/UCLouvain, qui rapporte que : « Bien que 
le smartphone permette de réaliser toute une série d’actions 
quotidiennes du bout des doigts axées sur la communication, 
les loisirs, la mobilité ou la vie courante, il convient difficile-
ment à la réalisation de certaines démarches plus longues et 
complexes (p.e. un formulaire à remplir auquel il faut joindre 
des documents), ou à certaines activités (p.e. suivre un cours 
ou formation) car leurs ergonomie ou leur capacité de mémoi-
re et de stockage est plus limitée. »17

La qualité et l’âge de l’appareil et du software jouent aussi 
un rôle important. En effet : « des citoyens sont privés de 
l'accès à leur compte en banque chez Belfius en raison d'un 
système d'exploitation jugé trop ancien, l'institution étant 
passée à Windows 10 ».18 Les updates des applications sont 
souvent nécessaires pour des raisons de sécurité; cela veut 
dire qu’il reste une fracture numérique d’accès qui est rare-
ment mesurée, et donc généralement pas prise en compte 
lors des études. Par exemple, selon une enquête de l’AB-
REOC (2022), 7% des belges qui possèdent un ordinateur, 
travaillent sur une version de Windows qui est plus veille (XP, 
vista, 7, 8 ou plus ancien).

14. Les deux types de connexion internet sont tout aussi 
importants mais le gouvernement belge n’accorde qu’un tarif 
social pour la connexion fixe. En outre, les tarifs belges sont 
parmi les connexions fixes les plus chères de l’UE, et égale-
ment pour les offres groupées.19

En effet, concernant « les prix des services télécom rési-
dentiels disponibles en Belgique et dans les pays voisins 
(Allemagne, France, Luxembourg, Pays-Bas et Royaume-
Uni), la Belgique se classe quasi systématiquement parmi les 
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trois pays les moins bon marché parmi les six étudiés. […] 
Concernant les services mobiles seuls, la Belgique semble 
plutôt compétitive en ce qui concerne les besoins mobiles de 
base (c.- à-d. avec peu de minutes voix et peu de data), mais 
de plus en plus onéreuse par rapport à ses voisins, à mesure 
que les besoins voix et data augmentent. »20

Figure 3 carte de couverture internet 100 Mbps (https://www.bipt-data.
be/nl/projects/atlas/landline).

15. En plus de cela, la qualité de la connexion internet par 
câble n’est pas identique sur tout le territoire belge. Par exem-
ple, parmi les 94% des ménages wallons avec une connexion 
internet, il n’y a que 57% des utilisateurs qui considèrent que 
cette connexion est stable et satisfaisante et 12% la jugent 
faible (coupures et lenteurs régulières).21,22

Les règles régissant l’élément géographique du service uni-
versel23 donnent droit à un accès internet fonctionnel. Faute 
d’avoir désigné un fournisseur pour ce service universel, 
31.000 ménages belges n’ont pas un accès à internet avec 
une vitesse d’au moins 1MBpS. Ce 1 MBps est, selon l’IBPT, 
la vitesse nécessaire pour « consulter internet et rédiger des 
e-mails ».24 Le gouvernement a décidé en 2021 de fournir un 
effort supplémentaire pour que tous les ménages belges aient 
une connexion à internet d’au moins 100 Mbps, et afin de 
pouvoir désigner des fournisseurs « prestataires du service 
universel » dont la désignation est limitée à des zones spé-
cifiques (articles 71 et 49/1 de la loi du 13 juin 2005, tels que 
modifiés par les articles 90 et 118 de la loi du 21 décembre 

2021 portant transposition du code des communications élec-
troniques européen).25 Si on tient compte de cette nouvelle 
limite de vitesse, c’est 138.000 ménages qui ne disposent 
pas d’un accès internet d’au moins 100 Mbps.26

Cependant, c’est un problème qui pourrait être résolu avec 
la nouvelle technologie de la fibre. Après tout, les câbles à 
fibre optique peuvent transmettre des données sur une plus 
longue distance. Néanmoins, le prix de la technologie étant 
plus cher pour l’opérateur, le prix de l’abonnement risque 
également d’augmenter.27 De plus, aujourd’hui, le tarif social 
ne prendrait pas en compte pareille augmentation tarifaire car 
il s’agit pour l’instant d’une réduction plafonnée à 11,5€ par 
mois sur les factures télécom. Toutefois, à partir de 2024, le 
tarif social permettra à ses bénéficiaires d’obtenir un abonne-
ment internet fixe plafonné à maximum 19 euros par mois, et 
pour les ménages qui préfèrent une offre regroupant connexi-
on internet et télévision, ceux-ci pourront bénéficier d’un tarif 
social de 40 euros par mois.28

16. De plus, la fracture numérique de la possession (voir 
ci-dessous) devra également être surveillée dans le futur :

- Les chiffres de Statbel (2021)29 montrent que 7% des 
Belges qui n'effectuent pas d'achat en ligne, ne le font 
pas car ils ne possèdent pas de carte de paiement leur 
permettant de payer via une application ou un site web 
(souvent une carte de crédit est nécessaire). Parmi eux, 
les chômeurs sont surreprésentés (14% des chômeurs qui 
n'ont pas acheté en ligne ont donné cette raison). 

- Nous nous dirigeons de plus en plus vers un environnement 
numérique intégré. Le meilleur exemple est la "maison 
intelligente", dans laquelle le compteur intelligent peut être 
relié à toutes sortes de systèmes domotiques intelligents. 
Les chiffres de Statbel 2022 montrent que 29% des Belges 
utilisent au moins un appareil ou un système connecté à 
internet (19% des ménages avec un revenu du premier 
quintile disposent d’un appareil connecté; 40% des 
ménages avec un revenu du 5ème quintile).30
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1.2.2. PROBLEME DE COMPETENCE

18. Le problème de compétence n’est pas une question 
binaire (oui/non). Il existe différents degrés de compétences 
et celles-ci évoluent au cours du temps.

En 2021, environ 5 personnes sur 10 (51% des individus de 
16 à 74 ans dont 52% de femmes et 57% d’hommes) pré-
sentaient des compétences numériques générales, au moins 
de base. On peut donc conclure que 49% des individus pré-
sentaient un risque en 2021 (dont 20% avec un risque accru 
car leurs compétences étaient proches du néant, ou même 
complètement absentes)31. Ce constat alarmant a été con-
firmé par le Baromètre 2022 de la Fondation Roi Baudouin 
qui explique que 46% des Belges présentent une vulnérabilité 
numérique (soit quasi un belge sur deux âgé de 16 à 74 ans 
!), dont 7% de non-utilisateurs, 3% de personnes n’ayant 
aucune compétence, 5% ayant des compétences limitées, 
12% de personnes disposant de compétences très basses 
et 19% disposant de compétences basses. Ce chiffre a donc 

augmenté de 6%" door "Ce chiffre de 46% a donc augmenté 
de 6 points de pourcentage depuis 2019".32 Cette augmen-
tation est encore plus marquée (+18%) pour les individus 
titulaires au maximum d’un diplôme de l’enseignement secon-
daire inférieur et ceux disposant de faibles revenus (moins 
de 1.400€ mensuels). « L’écart entre les individus les plus 
diplômés et les moins diplômés, auparavant de 38%, s’élève 
désormais à 48%. »

Toutefois, il ne s’agit pas d’un recul dans les connaissances 
déjà établies des Belges. La raison de ce déclin est la suivan-
te : la Commission européenne a revu en 2021 l’indicateur 
composite (le Digital Skills Indicator 2.033). Les compétences 
numériques reprises dans le nouvel indicateur sont désorma-
is divisées en 5 domaines spécifiques (Maîtrise de l'informati-
on et des données, Communication et collaboration, Création 
de contenu numérique, Sécurité et Résolution de problèmes). 

Par exemple, en ce qui concerne la compétence de sécurité, 
le consommateur belge est peu informé : 28% des Belges 
manquent complètement de notions de base et 26% ont une 
connaissance limitée34. Les compétences de sécurité testées 
étaient les suivantes : pouvoir contrôler s’il s’agit d’un site 
sécurisé, lire la politique de vie privée, restreindre l’accès à 
la géolocalisation, restreindre l’accès à son profil des réseaux 
sociaux, refuser l’utilisation des données personnelles à des 
fins publicitaires et modifier les paramètres des cookies.

De plus, selon la Fondation Roi Baudouin, cette détérioration 
serait liée notamment au fait que les compétences numéri-
ques existantes ne sont pas suffisamment régulièrement 
actualisées. En effet, les exigences des compétences en 
matière de maîtrise des technologies évoluent très rapide-
ment et les citoyens ne parviennent pas toujours à suivre. 
Ces compétences ne sont pas stables et donc pas acquises 
une fois pour toutes. En effet, « la nature des compétences 
numériques évolue au fil des innovations et des nouveaux 
usages qui se déploient dans la société. […] De plus, les 
usages considérés aujourd’hui comme communs se diver-
sifient progressivement et demandent des compétences 
toujours plus élevées sur le plan de l’abstraction et de la 

17. La fracture numérique du premier degré 
semble donc s'être réduite sous l'impulsion de la 
crise sanitaire. Mais, il faut tout de même nuancer 
ce constat. La fracture numérique du premier degré 
doit être redéfinie : l'important n'est pas d'avoir 
un terminal numérique, mais la qualité et l’âge 
de celui-ci. De plus, les études doivent accorder 
encore plus d'attention à la puissance du réseau.

En outre, comme nous le verrons au point III.4, 
la mémoire du terminal (et plus spécifiquement 
du téléphone portable) est également importante, 
tout comme l'âge du système d'exploitation. 
Plus l'équipement informatique est ancien, plus 
longtemps son utilisateur restera en marge de 
l'autoroute numérique. Enfin, d'autres évolutions, 
comme les objets connectés, vont également 
creuser davantage la fracture numérique du 
premier degré. Il y a encore trop peu de données 
sur ces points.
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compréhension de « l’architecture numérique ». Par ailleurs, 
le développement de l’identité numérique, par le biais des 
réseaux sociaux et des actes opérés en ligne (liés aux 
démarches bancaires, au commerce, à l’administration, à la 
santé, à la mobilité, etc.), génère une multitude de données 
numériques. La hausse du nombre de services en ligne et 
du recours à une identité numérique met en évidence de 
nouveaux enjeux autour de la capacité de chacun à pouvoir 
naviguer sur internet de manière éclairée. »35 

19. De son côté, Digital Wallonia a comparé ces profils 
avec ceux examinés fin 2020 par IMEC en Flandre. Ainsi, 
en Wallonie, elle constate un nombre nettement plus faible 
de « passionnés » et de « compagnons »36 (29% ensemble, 
contre 43% en Flandre). À l’inverse, le nombre d’éloignés du 
numérique est plus important en Wallonie (32% contre 18% 
en Flandre), ce qui confirme une fracture numérique de com-
pétence plus forte au sud du pays.37

Néanmoins, concernant la fracture relative aux usages du 
numérique, Digital Wallonia constate que le groupe de wal-
lons avec une maturité faible ne s’est réduit que de 21% à 
18% en 2021. D'autre part, 32% des wallons sont classés 
comme « éloignés » du numérique sur base de leurs attitudes 
vis-à-vis de ces technologies et peuvent raisonnablement être 
associés à une fracture de 3ème degré (capacité à exploiter 
le numérique au profit de son propre développement).38 

20. Ici également, la crise de la COVID a poussé une grande 
partie des Belges vers des connaissances plus numériques. 
En 2020, en Wallonie, on a constaté une lente progression 
des compétences et de la maturité numérique. Selon digital 
Wallonia, l’évolution des compétences numériques reste 
modeste, mais positive et conduit à une progression globale 
du sentiment de compétence de 56 à 59%. Cette évolution 
positive est nettement plus marquée chez les femmes (+4,7) 
que chez les hommes (+0,3). Néanmoins, ces compétences 
ne sont jugées suffisantes que par 76% de la population active 
et sont même considérées comme réellement insuffisantes 
par 20% (+2). En effet, 35% de la population (11 points de 
plus qu’en 2019) souhaitent bénéficier de formations pour 

améliorer leur maîtrise du numérique, dont 49% des étudi-
ants, ainsi que 44% des employés et des chômeurs.

21. Le lien entre la connaissance de l’informatique et l’utilisa-
tion de certains moyens de communication électronique est 
entre autres démontré par une étude menée par Dignity39 qui 
explique que le risque d’exclusion numérique est par exem-
ple plus élevé lorsque la personne doit installer elle-même 
une application mobile et utiliser l’internet mobile. La com-
munication via par exemple un site web, semble donc moins 
problématique.40

22. Néanmoins, la fracture des connaissances numériques 
est plus qu’un simple déficit de connaissances informatiques. 
La plupart des acteurs de terrain des EPN41 parlent de la 
capacité des citoyens à comprendre le français écrit : « Nous 
sommes très dépendants du niveau de lecture des personnes 
et de la compréhension de la langue. »42 C’est le constat que 
fait notamment l’ASBL Lire et Ecrire : « Une grande partie 
du public ne sait pas lire et écrire mais souvent ne maitrise 
pas le français. Il y a d’abord l’apprentissage du langage oral. 
L’introduction du numérique dans les formations alpha ne 
s’organise que lorsque les participants savent lire le français. 
Tous relèvent que la barrière de la langue, la lecture, l’écritu-
re, le fait de manipuler un clavier est très complexe. Ce sont 
des freins importants à l’utilisation du numérique. » De plus, 
les citoyens ont des difficultés importantes pour utiliser les 
services en ligne. « L’interface est remplie de textes longs et 
compliqués, l’ergonomie n’est pas facile d’utilisation surtout 
sur un téléphone. » 

Cette problématique est loin d’être marginale. En Belgique, 
on estime qu'1 adulte sur 10 éprouve des difficultés à lire 
et à écrire43. Cette problématique a été abordée également 
lors de l’interview réalisée avec les représentants du Conseil 
Supérieur National des Personnes Handicapés (« CSNPH ») 
sur laquelle nous reviendrons au point II.2. Ils plaident à 
cet égard pour un langage plus clair sur les sites internet 
essentiels.
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1.2.3. LA FRACTURE NUMERIQUE 
D’UTILISATION

24. Si l'on regarde les statistiques générales de Statbel, il 
apparaît qu'en 2022, 94% des Belges affirmaient avoir uti-
lisé internet au cours des trois derniers mois. 4% déclarent 
encore n'avoir jamais utilisé internet (11% des retraités, 13% 
des femmes ayant un faible niveau d'instruction et 15% des 
personnes présentant un problème de santé grave et de 
longue durée).

D'autre part, nous constatons également que si quelqu'un 
utilise internet, il l'utilise dans la plupart des cas quotidienne-
ment. 94% des utilisateurs utilisent internet quotidiennement 
(et si l'on considère une base hebdomadaire, 99% des utilisa-
teurs utilisent internet au moins une fois par semaine).44 

25. Ce n'est pas parce que vous avez un smartphone et que 
vous savez l'utiliser, que vous allez effectivement utiliser ces 
compétences pour la productivité économique (par exemple, 
améliorer les compétences, rechercher des emplois, etc.) ou 
pour augmenter votre capital politique ou social (par exemple, 
suivre les nouvelles, rassembler des informations pour déci-
der pour qui voter aux élections, etc.). Les recherches mont-
rent que plus les revenus sont élevés, plus on utilise internet 
comme un moyen de s'améliorer et d'avancer (par exemple, 
pour postuler à un emploi, suivre une formation, apprendre 
une langue). Plus le niveau d'éducation est faible, plus les 
personnes utilisent internet pour se divertir (par exemple, 
jouer, regarder des vidéos).45

Les différences en termes d’utilisation seront examinées plus 
en profondeur dans la 3ième partie de notre étude, à travers 
l’utilisation du numérique dans quelques domaines clés de la 
vie des citoyens-consommateurs.

23. Nous constatons que la fracture des 
compétences numériques ne s’est pas réduite et 
même pire, elle s’est significativement détériorée. 
Pour endiguer les vulnérabilités des compétences 
numériques, il est indispensable de les développer 
régulièrement, ce qui n’est pas chose aisée car les 
nouvelles exigences numériques sont imprévisibles 
et de nouveaux champs de compétences 
émergent chaque jour. Or la compréhension 
du fonctionnement des différents systèmes est 
essentielle pour pouvoir participer à ce monde.

De plus, cette fracture ne se limite pas aux 
connaissances informatiques. Les connaissances 
linguistiques sont également d'une grande 
importance. Et de manière générale, on 
constate que les compétences numériques sont 
liées à la fois aux compétences en termes de 
sécurité, d’informations, de communications, de 
résolution des problèmes, etc. Les développeurs 
d'applications, par exemple, devraient être 
davantage sensibilisés à la manière de concevoir 
leurs messages dans un langage court et 
accessible (voir également points II.2 et III.1). 26. La fracture numérique de l’utilisation devrait 

donc être mieux suivie. Après tout, il est trop facile 
de supposer que les jeunes sont plus habiles sur le 
plan numérique parce qu’ils jouent sur un ordinateur 
depuis leur plus jeune âge. Cependant, il semble 
qu’il y ait un écart dans la nature de l’utilisation, 
la capacité à jouer ne donnant par exemple 
pas d'indication sur la capacité à effectuer des 
opérations bancaires. Il est important d'approfondir 
cette question (voir 3ème partie de notre étude).
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2. FRACTURE NUMÉRIQUE : ANALYSE 
SELON LE PROFIL TYPE

27. La fracture numérique doit également être analysée en 
fonction de différents facteurs. En effet, d’après les chiffres de 
Statbel, elle varie selon les tranches d’âge, le niveau d’éduca-
tion et le niveau de revenus des ménages. Dans ce chapitre, 
nous essayerons donc d’analyser de manière complète l’en-
semble des difficultés selon les différents profils.

2.1  Fracture numérique et personnes 
en	difficultés	financières

28. En 2022, l’absence de connexion internet à domicile 
touchait nettement plus les ménages dont le revenu se 
situe dans le premier quintile (12%) que ceux dont le revenu 
mensuel net est supérieur (3%).46 Comme constaté au para-
graphe numéro 9, ce chiffre a chuté en 2022 par rapport à 

l’enquête 2021 (selon laquelle 23% des ménages avec un 
revenu relevant du 1er quintile, n’avait pas accès à internet 
à domicile). 

29. Au sein des familles à faibles revenus, il n'y a souvent 
qu'un seul appareil disponible et c'est souvent un smartpho-
ne.47 (cfr. paragraphe numéro 13)

30. De plus, les dépenses pour les télécommunications sont 
peu compressibles. En effet, les dépenses des ménages pour 
la composante « communications » sont en chiffres absolus 
quasiment identiques pour chacune des catégories de reve-
nus. Et, tout comme les dépenses de logement, il s'agit d'une 
dépense nécessaire. L’importance du budget « communicati-
on » est plus grande au sein des ménages les plus pauvres 
(4,10%), comparé aux ménages les plus aisés (2,7% de leurs 
budgets annuels). Cela démontre donc l'importance du tarif 
social (cfr. paragraphe numéro 13, et conclusion du point II.1).

Budget des ménages (2020)

1.360 € (2,71% du budget)

1.256 € (3,29% du budget)

1.079 € (3,65% du budget)

934 € (4,10% du budget) 

0 € 10.000 € 20.000 € 30.000 € 40.000 € 50.000 € 60.000 €

CommunicationFormationCulture TransportHabitationSantéVêtementsAlimentation

1er quartile

2ème quartile

3ème quartile

4ème quartile

Figure 4- Dépenses télécom dans la totalité du budget des ménages, Statbel 2020.
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En 2022, le prix d’achat du matériel informatique (23%) et 
le coût de la connexion internet (22%) ont été cités comme 
une des principales raisons pour ne pas avoir d’ordinateur à 
la maison.48 

31. L’utilisation d’internet est également différente selon le 
revenu (par exemple, l’acceptation de l’e-commerce et de 
l’e-banking est dans une large mesure influencée par le niveau 
de revenus). La digitalisation lors de la crise COVID a égale-
ment eu des effets différents selon les types de ménages. On 
constate ce progrès plus prononcé pour le premier quintile de 
revenus dans presque tous les domaines examinés.

Le COVID a eu un effet tant sur l’augmentation de l’e-com-
merce (jusqu’en 2021), que sur la diminution post COVID par 
la suite (en 2022). L’augmentation des achats e-commerce 
était plus prononcée pour les groupes d’internautes avec un 
revenu moins élevé (de 36% en 2019 pour le groupe avec les 
revenus les plus bas, à 57% en 2021. L’évolution relative pour 
le groupe le plus aisé était nettement inférieure (74% à 80%). 
De même, la diminution de l’e-commerce est également un 
peu plus prononcée auprès des internautes les plus pauvres 
(de 57% en 2021 à 50% en 2022) par rapport aux internautes 
aisés (de 80% en 2021 à 78% en 2022).

Concernant l’e-Banking, en 2022, il y a une augmentation 
assez remarquable dans son utilisation au sein du groupe 
avec les revenus relevant du 1er quintile (désormais 65% 

des ménages du 1er quintile de revenus utilisent l’e-Banking, 
contre 55% en 2021). Il s’agit d’une augmentation de 10 
points de pourcentage. Les autres groupes de revenus n’ont 
augmenté que de 3 points de pourcentage en moyenne. Une 
des explications possibles se trouve dans les programmes de 
déploiement du matériel IT lors de la période de COVID. La 
différence entre le pourcentage de ces internautes utilisant 
l’e-Banking et la totalité des Belges utilisant l’e-Banking a 
diminué de moitié dans le groupe de revenus relevant du 
1er quintile, et est resté stable pour les autres groupes de 
revenus. 

L’augmentation de l’utilisation d’internet, et surtout de 
l’e-Banking, n’est pas sans danger lorsque l’on considère que 
la connaissance des mesures de sécurité en ligne est plus 
faible pour les ménages en situation de pauvreté (revenu du 
ménage dans le 1er quintile) : 35% de ces ménages n’ont 
même pas de connaissances de base pour mieux se protéger 
en ligne (moyenne pour les belges : 28%).49 

32. Au paragraphe numéro 25, il a déjà été mentionné qu’une 
enquête internationale a constaté que plus votre revenu est 
élevé, plus les personnes utilisent internet comme un moyen 
de s’améliorer et de s’ élever (p. ex., postuler à un emploi, 
suivre un cours, apprendre une langue).50 
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Utilisation d'internet selon le revenu 2022 (% de tous les Belges)
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Figure 5- Utilisation d'internet selon le niveau de revenu- chiffres Statbel 2022.51 
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Figure 6- Utilisation d'internet selon le niveau de revenu (utilisateurs d’internet)- chiffres Statbel 2022.  
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2.2 Fracture numérique et 
personnes en situation de 
handicap et/ou ayant des 
problèmes	de	santé

34. Il existe également un problème majeur d’accès 
numérique pour les personnes handicapées, et/ou 
ayant des problèmes de santé. En Belgique, 8,3% des 
personnes déclarent être limités considérablement 
dans leurs activités usuelles à cause d’un problème de 
santé grave et de longue durée. 16% déclarent avoir 
des problèmes légers de santé de longue durée.52 Si 
on regarde spécifiquement la situation des personnes 
ayant un handicap, selon Statbel, 8% de la population 
souffre d’un handicap.53,54 

Le rapport 2022 de Statbel sur l’utilisation des TICS 
auprès des ménages comprend pour la première fois 
des pourcentages plus précis sur l’utilisation d’internet 
par les personnes présentant des problèmes de santé 
de longue durée (y compris des personnes avec un 
handicap). Ces chiffres démontrent donc pour la pre-
mière fois l’existence de la fracture numérique pour les 
personnes en situation d’handicap. 

Utilisation selon l'état de santé
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Figure 7- Utilisation d'internet selon la situation de santé, chiffres Statbel 2022.- t= % de tous les Belges; u=% des internautes belges

33. Comme déjà énoncé aux points I.2.1. et 1.2.3, 
la qualité des appareils et/ou de la connexion varie 
énormément en fonction du revenu. Les ménages les 
plus pauvres ont besoin d'un soutien supplémentaire pour 
être en mesure d'effectuer des connexions informatiques 
équivalentes. Les statistiques de Statbel montrent que 
les dépenses informatiques ne sont pas des coûts 
compressibles. Par conséquent, ces coûts pèsent plus 
lourdement sur le budget familial des personnes aux 
revenus les plus faibles. L'importance du tarif social pour 
l'internet fixe et mobile ne peut donc être minimisée. En ce 
qui concerne la fracture numérique en matière d'utilisation, 
force est de constater qu'il existe encore de grandes 
différences d'utilisation, et ce dans les différents domaines 
étudiés. 

Les aides fournies aux ménages du premier quintile lors de la 
période COVID ont eu des effets positifs. Il est nécessaire de 
continuer ces efforts : dans quelques années, les ordinateurs 
en question seront devenus obsolètes. Un effort continu est 
donc nécessaire. Les efforts en termes d’e-inclusion ne 
peuvent pas se limiter à des actions consistant à réduire la 
fracture numérique de possession. La connaissance plus 
limitée des mesures de sécurité en ligne rend les personnes 
avec les revenus les plus bas plus vulnérables vis-à-vis des 
fraudeurs. 
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35. La question des personnes handicapées doit certai-
nement être prise en compte lorsque l'on parle de fracture 
numérique. Lors de l'entretien avec des experts du Conseil 
Supérieur National des Personnes Handicapées (CSNPH), 
les représentants ont souligné à plusieurs reprises l'importan-
ce de prendre l'accessibilité pour les personnes handicapées 
comme point de départ lors du développement de nouvelles 
technologies et applications. Trop souvent, les concepteurs 
informatiques ne commencent à penser à rendre la technolo-
gie accessible à ces personnes qu'une fois qu'elle existe. Si 
les designers réalisaient un design accessible dès la phase 
de conception, ça serait beaucoup plus facile que de faire des 
ajustements par la suite.

Les personnes handicapées sont dans une situation particuli-
ère. D'une part, elles voient un grand potentiel dans un avenir 
numérique, mais d'autre part, elles craignent que si elles ne 
reçoivent pas les ressources et les conseils appropriés, la 
fracture numérique ne se perpétue davantage. « Les person-
nes handicapées voient souvent le développement numéri-
que comme une opportunité. Mais d'un autre côté, il y a la 
crainte que par cette évolution, et en n'étant pas inclus dès 
le départ, de nouvelles barrières surgissent. Par exemple, le 
papier était la règle et l'option numérique l’exception. 

Maintenant, c'est l'inverse. On craint qu'à l'avenir, seule l'op-
tion numérique existe. Si cette option leur est alors rendue 
impossible (par des seuils financiers ou substantiels), l'oppor-
tunité s'éteint, et seul la fracture demeure. » En outre, « le 
seul choix qui reste est celui de s'adapter. Et si l'adaptation 
n'est pas possible, c'est le découragement et puis l'exclusion. 
L'exclusion veut aussi dire qu'il y a peu de possibilités de 
revenir dans le circuit. Et ça c'est un grand danger, tant pour 
des personnes vieillissantes que des personnes d'origines 
culturelles différentes ». Dans la partie suivante de l'étude 
(Partie III), nous donnerons quelques exemples concrets de 
problèmes rencontrés par les personnes handicapées dans 
les différents secteurs de la société.

36. Selon le handicap, les écarts auxquels sont confrontés les 
personnes handicapées se situent aux différents niveaux de 
la fracture numérique :

- L'accès au matériel adéquat (hardware et software) n'est 
pas toujours aisé. Dans divers cas, le matériel adapté 
s'accompagne d'un surcoût (tant en termes de matériel 
que de logiciel). Par exemple, en termes de logiciels, des 
applications utiles sont souvent développées et gratuites 
au départ. Mais une fois que l'utilisateur s'est familiarisé 
avec l'appli, il devient tout d’un coup payant (on parle 
souvent de montants avoisinant les 90€ par mois).

- La fracture numérique des savoirs : elle est mise en avant 
par les associations de personnes en situation de handicap 
comme un réel problème, notamment pour les personnes 
en situation de handicap mental. Sur différents sites, la 
terminologie est très thématique (ex : données bancaires), 
peu organisée (achats sur internet), ou bien le site est trop 
peu utilisé, ce qui oblige l'utilisateur à se refamiliariser avec 
les plateformes numériques (ex. : énergie).

- La fracture numérique des usages est aussi souvent 
rendue plus difficile par des logiciels inaccessibles.

37. Depuis juin 2020, une directive européenne exige un 
accès facile à tous les sites web et applications des orga-
nismes gouvernementaux et des entreprises publiques. Mais 
dans la pratique, il apparaît que seulement 5% de ces sites 
sont déjà totalement inclusifs55. D’autre part, le moniteur de 
l’accessibilité de 202056 rapporte que 68% des sites web 
belges (publics et privés) sont peu ou ne sont pas suffisam-
ment accessibles aux personnes handicapées. Cette étude 
indique que la plupart des problèmes sont relativement faciles 
à résoudre (d’autant plus si une attention y est portée immé-
diatement lors de la conception du site Web). Les chiffres 
de Statbel nous apprennent que les personnes avec des 
problèmes de santé de longue durée (54%) rencontrent plus 
souvent des problèmes lors de l’utilisation des applications ou 
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des sites gouvernementaux que les personnes sans problè-
me de santé de longue durée (45%).57 

38. En outre, cette directive présente un certain nombre de 
lacunes. En premier lieu, il est frappant que la directive acces-
sibilité ne se prononce pas sur l'accessibilité intellectuelle 
(organisation logique de l'information, langage accessible, 
etc.) alors que c'est là que réside l'un des plus gros problè-
mes liés à l'accessibilité.

En outre, la directive ne s'applique qu'aux entreprises publi-
ques et aux institutions publiques. En fait, le champ d'appli-
cation de la directive serait mieux défini en tenant compte de 
la nature des activités, et non en tenant compte du caractère 
public/privé de l'entreprise. Les télécoms, l’énergie, l’eau, les 
activités bancaires, etc., toutes concernent des besoins de 
base d'une importance particulière, pour lesquels l'État s'ef-
force traditionnellement d'assurer une protection efficace des 
consommateurs. La directive devrait donc être applicable à 
ces entreprises.

Enfin, nous notons que les principes de base de la directive 
relatifs à l'accessibilité ne sont pas toujours pris en compte 
lors de l'élaboration d'autres règles relatives aux télécommu-
nications. Nous nous référons ici, entre autres, aux règles 
européennes concernant le RGPD et les cookies, qui condui-
sent souvent à des pop-ups difficiles à comprendre et à des 
messages non transparents, ainsi qu’à des manipulations 
compliquées pour fermer les pop-ups en question. Les repré-
sentants des personnes handicapées nous informent qu'en 
pratique, ils rencontrent principalement des problèmes s'ils 
ne veulent pas accepter ou refuser purement et simplement 
les cookies, mais veulent faire usage de leur droit d'accepter 
ou de refuser par type de cookie (par ex. n’accepter que les 
cookies nécessaires).

39. En France, la transposition de la directive accessibilité a 
été mise à profit pour imposer des sanctions aux entreprises 
publiques qui enfreignent cette directive. Les représentants 
du CSNPH ne se déclarent pas contre une telle obligation. 
Ils soulignent qu'il existe d'autres priorités : « Ce que nous 

constatons en premier lieu, c'est qu'il existe en Belgique des 
directives et des réglementations, parfois différentes selon 
les régions du pays. L'harmonisation et la concertation entre 
les trois communautés sont nécessaires, et sur la base de 
ce règlement peuvent être élaborés des sanctions. Pour le 
moment, il y a encore trop de différences dans la conversion, 
mais aussi dans ce qui est communiqué à l'utilisateur, et dans 
la manière dont les questions sont posées ».

40. De plus, les règles ne résolvent pas tout. Il est nécessaire 
de sensibiliser les futurs développeurs de logiciels et titulaires 
de droits d'auteur. Par exemple, lors des formations bachelier 
et master en informatique, des cours « programmation éthi-
que »58 peuvent être une vraie plus-value. On a également 
testé cette idée lors de l’interview réalisée avec le Conseil 
Supérieur. Ce dernier était positif par rapport à l’idée et 
demande même d’aller plus loin : « En chaque profession, et 
dans chaque étude qui mène à une profession, la dimension 
du handicap, devrait être intégrée dans le cursus, et pas juste 
2-3 heures de sensibilisations. Il y a de réels savoir-faire qu’il 
faut acquérir. » 
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2.3 Fracture numérique et 
personnes âgées

42. Les seniors restent également parmi les principaux 
concernés en termes de fracture numérique : en 2022, 
selon les chiffres de Statbel, 84% des seniors (65-74 ans) 
ont utilisé internet dans les 3 mois avant l’enquête. Pour 
les personnes de moins de 65 ans, il s’agissait déjà de 
96%. 70% des seniors déclaraient utiliser internet quasi 
tous les jours (la moyenne de la population belge qui 
utilisent internet quasi tous les jours est de 89%). Statbel 
n’interroge la population que jusqu’à 75 ans. Au niveau 
régional, on trouve encore des chiffres pour les seniors 
qui ont la chance de vivre au-delà de cet âge : alors qu’en 
2017 seuls 30% des wallons de 75 ans et plus ont un 
accès à internet à leur domicile, on en compte, en 2019, 
58%60. 

Il faut comprendre que les seniors sont un groupe 
hétérogène : « L’âge n’est ainsi pas (surtout avant 75 ans) 
un facteur pouvant justifier d’une exclusion numérique. 
Les freins sont également d’ordre psychologique et moti-
vationnel. »61 En effet, « si les définitions du senior sont 
nombreuses (âge de la retraite, apparition des fragilités, 
perte d’autonomie), l’âge est avant tout psychologique : 80 
ans est ainsi celui à partir duquel la plupart des +65 ans 
acceptent de se considérer comme « vieux ». En revan-
che, les idées reçues véhiculées sur les seniors, parfois 
par les aidants numériques eux-mêmes, et en particulier 
sur le numérique, peuvent les pousser à de l’autocensure 
(« ce n’est pas de mon âge », « c’est trop tard pour moi ») 
ou à un manque d’assurance parfois totalement décorrélé 
de leur niveau de compétences. »62 Néanmoins, le public 
« senior » regroupe une grande variété de profils : ils sont 
un groupe « très hétérogène, aux enjeux, envies et freins 
diversifiés, par ailleurs pas nécessairement spécifiques à 
ceux des publics d’un certain âge ! Nombre d’entre eux 
pourront d’ailleurs être rebutés face à des solutions stig-
matisées « seniors ». »

Nous constatons donc que trop peu de personnes âgées 
de 75 ans et plus sont interrogées, ce qui nous empêche 

41. Nous soutenons donc que ces personnes doivent 
être prises en compte lors de la conception de nouvelles 
technologies car il s’avère bien plus efficace de les inclure 
dès le développement des technologies plutôt que de les 
rendre accessibles à un stade ultérieur du développement.

Pour encourager les développeurs de logiciels à se 
concentrer davantage sur cela, nous pouvons faire les 
recommandations suivantes :

• Être plus ambitieux que la directive sur l'accessibilité : les 
entreprises privées ayant une mission d'intérêt général 
devraient également se concentrer davantage sur 
l'accessibilité. 

• La politique en matière de cookies devrait également être 
mieux intégrée.

• L'accessibilité est aussi une question d'intelligibilité : 
cette dimension devrait être mieux prise en compte. Il 
faut adopter un changement d’approche à la création de 
produits et de services digitaux et considérer que ce qui 
est accessible pour les personnes handicapées est facile 
à utiliser pour tous, devrait être envisagé (Cf. l’approche 
« FALC » (Facile à Lire et à Comprendre)). 

• Une meilleure coordination entre les différents niveaux 
impliqués en Belgique est également nécessaire : les 
nécessités d’un handicapé face au numérique sont les 
mêmes, peu importe la région où cette personne se situe 
en Belgique. Il faut garantir une politique d'application 
uniforme, associée à une politique de sanctions efficace 
et appropriée, afin d'encourager toutes les entreprises à 
appliquer la réglementation sur un pied d'égalité. Il est 
donc recommandé de réaliser une consultation conjointe 
entre tous les organismes de sensibilisation (comme 
Unia) et ceux de médiation (comme les ombudsmans) 
afin d’établir un point de vue d’ensemble et de réaliser un 
échange de bonnes pratiques. 

• Améliorer la formation des personnes qui développent 
nos applications de demain (développeurs de logiciels et 
copyrighters).

• Pour le reste des recommandations, la présente 
étude soutient celles formulées dans l’avis de la CCS 
Consommation concernant les « Exigences en matière 
d’accessibilité applicables aux produits et services. »59 
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de faire des comparaisons avec d'autres groupes d'âges ou 
de faire des déclarations sur ce groupe spécifique. En d'au-
tres termes, ils constituent un angle mort dans la politique 
d'e-inclusion. 

43. Les personnes âgées sont souvent aidées par des per-
sonnes de leur environnement. Le digicoach explique « les 
seniors se font aider souvent premièrement par quelqu’un de 
sa famille. Mais on constate que cela cause souvent des frus-
trations. Le jeune membre de la famille (l’enfant p.e.) se frus-
tre parce que la personne âgée n’apprend pas assez vite, ne 
comprend pas, etc. On remarque que les volontaires comme 
les digicoachs, ont souvent plus de patience pour expliquer 
les choses, et pour les simplifier. »

De plus, le rôle du digicoach deviendra encore plus important 
dans le contexte d'une population vieillissante, avec égale-
ment plus de célibataires sans enfant, cela reste un problème 
important. 

44. Au niveau de la fracture d’accès, il faut noter qu’en 2022 la 
fracture de la possession des seniors (65-74 ans) a diminué 
surtout grâce à une meilleure pénétration des smartphones. 
En 2022, 75% des personnes seniors affirmaient disposer 
d’un smartphone (en 2021, uniquement 69% des seniors 
avaient un smartphone). De plus, la présence de laptops dans 
les ménages des séniors s’est légèrement améliorée (56% en 
2021; 58% en 2022). Malgré l’augmentation de la présence 
d’un laptop ou d’un smartphone au sein de leur ménage, les 
seniors sont toujours moins équipés que la moyenne (92% 
pour les smartphones et 74% pour les laptops.

A titre d’illustration, le « digicoach » que nous avons intervie-
wé constate tout de même que ces dernières années, il y a 
un changement vers le smartphone ou la tablette « jusqu’il 
y a peu, les clients étaient plutôt intéressés à suivre des 
cours sur un ordinateur classique, installé dans nos locaux. 
Maintenant, la grande majorité sont des personnes qui vien-
nent avec leurs propres smartphones ou tablettes ». 

45. Les « seniors » sont également au-dessus de la moyenne 
en ce qui concerne le déficit de connaissances numériques. 
Les raisons en sont très diverses (allant du fait qu'ils ont grandi 
dans une culture pré-internet à, par exemple, la pauvreté). Ce 
déficit de connaissances numériques engendre une peur/méfi-
ance du numérique et une perte d’autonomie dans la gestion 
quotidienne (factures, contact avec les administrations, etc.) 
qui est difficile à vivre pour certaines personnes.

En 2021, 38% des personnes de 55 ans et plus n’avait même 
pas les compétences de base en ce qui concerne la sécurité 
numérique (moyenne pour la Belgique : 28%). Ce chiffre est 
même de 42% pour les femmes âgées de 55 ans ou plus.63 
Ce manque de connaissances financières les rend particulière-
ment vulnérables face aux fraudes en ligne comme le phishing.

De plus, le Digimeter 2019 montre que les applications 
numériques se succèdent à un rythme si rapide que 46% des 
55-64 ans et 55% des 65-74 ans ont trop de mal à y participer 
pleinement.64 

Le digicoach interviewé par l’AB-REOC a confirmé cela : « L'un 
des gros problèmes de ces applications est qu'elles sont mises 
à jour régulièrement. Ce n'est pas un problème si la mise à 
jour ajoute simplement quelques nouvelles fonctionnalités à 
une application existante, tant que les applications de base ne 
changent pas. Toutefois, de nombreuses applications changent 
fréquemment. L'accessibilité et la compréhensibilité sont rare-
ment prises en compte, après tout, les personnes qui ont des 
difficultés à les comprendre ne constituent pas un groupe cible 
intéressant sur le plan commercial. 

Mais un lay-out fortement modifié (par exemple, un lien cli-
quable qui change soudainement d'emplacement) est toujours 
un gros problème pour l'utilisateur âgé. En fait, ils devraient 
obliger les développeurs d'applications (surtout ceux des 
grandes entreprises comme Amazon, ou des applications 
gouvernementales), à développer également une application 
senior-friendly qui ne reçoit que les mises à jour de sécurité). »
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46. Concernant la fracture d’usage : Si l'on regarde les 
usages informatiques selon les chiffres de Statbel (2022),  
on constate que les internautes à partir de 55-64 ans utilisent 

déjà systématiquement moins internet pour les activités 
étudiées. 

Utilisation selon l'age- Internautes belges
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Figure 8- Utilisation d'internet selon l’âge- chiffres Statbel 2022.
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Figure 9- Utilisation d'internet selon l’âge- chiffres Statbel 2022.
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47. De plus, ces personnes éprouvent aussi plus souvent 
de grandes difficultés avec les conséquences de la fracture 
numérique : par exemple, la disparition des guichets contri-
bue encore au fait que les seniors ont de moins en moins d'in-
terlocuteurs pour les guider. Les personnes âgées craignent 
donc la numérisation à grande échelle. Du fait de la dispari-
tion des guichets et des lignes téléphoniques d’assistances 
(remplacés par les adresses e-mail et les formulaires inter-
net), cela ne fait qu’augmenter la dépendance et le sentiment 
d'impuissance.65 

48. En outre, l’ombudsman des pensions constate, dans son 
rapport annuel 202166, parmi le top 3 des thématiques récur-
rentes des plaintes, que la communication pose problème. En 
effet, les informations relatives à la pension sont communi-
quées uniquement via MyPension et les nouveaux messages 
devraient être notifiés sur une adresse e-mail privée (ce qui 
n’est pas toujours le cas). Toutefois, le Service fédéral des 
pensions ne dispose d'une adresse e-mail privée que pour 
22% des 2,5 millions de retraités, ce qui fait que 78% des 
pensionnés ne verront ces messages que s'ils consultent d’i-
nitiative leur portail MyPension. Le fait que le service des pen-
sions ne communiquerait que par voie numérique n'a pas non 
plus été signalé personnellement aux retraités. Cela pose un 
grand problème en termes d’accès à des informations essen-
tielles telles que le montant des pensions, les indexations des 
pensions, les informations pour les déclarations fiscales, etc. 

L’ombudsman des pensions recommande donc que pour les 
personnes vivant dans la pauvreté ou menacées de pauvre-
té, d’adopter des mesures d’accompagnement appropriées 
(telles que la fourniture de PC et de smartphones d’occasion). 
Il rappelle également la résolution du réseau des ombuds-
mans belges, dont il est membre, de considérer l’accès à 
internet comme un besoin fondamental, pour lequel des 
règles de protection spécifiques devraient s’appliquer. Pour 
la catégorie des (futurs) retraités qui ont des difficultés à com-
prendre la correspondance parfois complexe des services de 
pension, le contact humain est souvent la seule option : il est 
donc crucial de continuer à investir dans l’accessibilité par 
téléphone et dans les points d’accueil. Enfin, l’ombudsman 

des pensions demande également que pour les retraités qui 
en font la demande, ils doivent pouvoir continuer de recevoir 
sur papier toutes les informations relatives à leur pension. 
Face à cela, la Ministre des pensions et de l’intégration soci-
ale67 explique que cette problématique a été intégrée dans le 
nouveau contrat d'administration avec le Service fédéral des 
Pensions. Elle a également fait part de la volonté de créer «  
un accès professionnel à mypension.be afin que, par exem-
ple, des assistants sociaux puissent aider les gens dans leurs 
contacts numériques avec la sécurité sociale. Le Service 
fédéral des Pensions met au point une méthode et fera une 
proposition de mise en œuvre cette année. Nous devons cer-
tainement continuer à investir dans le service téléphonique, 
la correspondance postale et les points d'accueil. Le service 
des pensions étudie actuellement ce rapport et le passera 
ensuite en revue avec les médiateurs avant de présenter au 
Comité de gestion du service des pensions les conclusions et 
les éventuelles mesures qui doivent être prises. »

49. Ce problème ressort également de l'avis 2020/5 du 
Vlaamse Ouderenraad (Conseil flamand pour les personnes 
âgées), qui plaide, entre autres, pour « la garantie d'un réseau 
de soutien et d'une assistance abordable et conviviale pour les 
personnes âgées ayant des problèmes numériques » et pour 
un « investissement continu dans les services numériques à 
la personne ». Les EPN (Espaces Publics Numériques (avec 
ordinateurs)), par exemple : dans les bibliothèques, les OCM, 
les CAW ou les friperies, jouent un rôle important à cet égard. 
Une étude réalisée pour le compte de la Région de Bruxelles-
Capitale indique que les seniors sont moins « sensibles » aux 
structures d'orientation numérique (ils fréquentent moins les 
bibliothèques et les structures d'insertion socioprofession-
nelle, où se situent de nombreuses « initiatives d'inclusion 
numérique »). Elle conclut qu'il y a « un manque d'actions au 
profit des aînés dans les quartiers désuets ».68

50. L'enquête du Digiraad montre que cela vaut la peine 
d'investir en la matière : « Pourtant, de nombreuses per-
sonnes âgées souhaitent améliorer leurs compétences 
numériques. Dans le Digimètre 2019, 68% des 55-64 ans et 
65% des 65-74 ans déclarent vouloir en savoir plus sur les 
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technologies numériques et leur utilisation. 80% des 55-64 
ans et 74% des 65-74 croient également pouvoir maîtriser 
les compétences numériques. Il est donc important que le 
gouvernement s'attaque aux obstacles financiers et autres à 
l'acquisition de compétences numériques (de base). »69 

51. La question des données personnelles et de la vie privée 
constitue aussi un frein à la digitalisation. Ce sont surtout 
les personnes âgées qui sont plus craintives d’être suivi en 
ligne pour des fins publicitaires. 36% des personnes de 65 
ans ou plus, se font souvent des soucis, et 48% d’entre eux 
sont un peu soucieux (contre respectivement 24% et 53% 
de la population en général). Mais, ces personnes mettent 
moins souvent en œuvre des actions comme la modification 
des paramètres afin de minimiser l’impact des cookies (26%, 
contre 39% de la population générale), ou l’installation des 
ad blockers (18%, contre 31% de la population générale).70 

Selon Statbel : « Les personnes âgées de plus de 65 ans sont 
les plus préoccupées par l’enregistrement de leurs activités 
à des fins publicitaires : 38% d’entre elles sont très préoccu-
pées contre seulement 27% de l’ensemble des utilisateurs 
d’internet. »71 Néanmoins, on s’aperçoit que : « les plus de 
65 ans partagent nettement plus facilement des données à 
caractère personnel à des fins publicitaires (35% seulement 
refusent) que l’ensemble des utilisateurs d’internet (45% refu-
sent). […] 41% des internautes limitent ou refusent d’octroyer 
l’accès à leur localisation géographique et 30% limitent l’ac-
cès à leur profil ou au contenu sur les réseaux sociaux ou aux 
services de cloud pour l’enregistrement en ligne de données. 
Ici aussi les plus de 65 ans sont nettement moins prudents 
avec respectivement 29% et 18%. 60% des utilisateurs d’un 
smartphone refusent ou limitent (parfois) l’accès à leurs 
données personnelles lors de l’ouverture d’une app. Cette 
proportion est de 33% seulement chez les plus de 65 ans. 
D’autre part, seulement 18% des personnes de cette tranche 
d’âge déclarent ne pas avoir de logiciel de protection sur leur 
smartphone contre 24% du groupe total des utilisateurs d’un 
smartphone. »72 

Le digicoach que nous avons interviewé apporte néanmoins 
la nuance suivante : « L’installation des ad blockers est 
compliquée pour cette population. Du coup, on ne l’enseigne 
pas. Mais il y a peu de risque. Les applications qu’on leurs 
enseigne, sont justement des applications qui, de nature, 
montrent moins de publicité ». Cependant, le digicoach 
signale un autre problème de privacy, notamment avec les 
applications bancaires : « Dans le passé, mes collègues ont 
déjà eu quelques plaintes de la part de membres de la famille 
d’une personne qu’on a aidé avec l’ e-Banking. Le membre 
de la famille reprochait au digicoach d’avoir volé de l’argent. 
Depuis lors, les digicoachs de nos organisations ne veulent 
plus installer des applications bancaires, ni faire des visites à 
domicile. » Cette question de privacy et de la responsabilité, 
se pose à priori pour les applications bancaires. Ce type de 
problèmes ne se sont pas encore manifestés dans des autres 
domaines. 

52. La connexion internet et un soutien approprié dans les 
centres de soins résidentiels constituent un point d'attention 
important, tout comme une connexion internet abordable. 
Des initiatives telles que le Virtual Hugs project (qui a livré 
des tablettes aux résidents des maisons de retraite ainsi 
qu'aux patients des hôpitaux et aux personnes handicapées 
dans les établissements de santé) montrent qu'en plus du 
problème de connexion internet, il y a aussi une pénurie 
d'équipements numériques pour les personnes dans ces 
établissements73 : en Flandre, les centres de soins résiden-
tiels agréés depuis 2017 sont tenus de fournir au moins une 
connexion à la télévision, à l’internet sans fil et au téléphone 
dans chaque établissement résidentiel. Pour les maisons 
de repos agréées avant 2017, cette condition d'infrastruc-
ture ne s'est appliqué qu'à partir du 1er janvier 2023.74 En 
Wallonie et à Bruxelles, il n’y a, à l’heure actuelle, pas d’obli-
gation de fournir une connexion internet aux résidents des 
maisons de repos.
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2.4	Fracture numérique et 
chercheurs d’emploi

54. En moyenne, les chômeurs éprouvent également plus de 
difficultés dans le monde numérique. On constate qu’il n’y a 
que 64% des chômeurs qui possèdent un laptop (la moyenne 
de la population est de 74%). 91% possèdent un smartphone 
(contre 92% de la population globale). Concernant la posses-
sion de smartphones ou GSMs, il n’y a donc presque plus de 
différence avec la moyenne de la population.

84% des chômeurs utilisent internet quotidiennement (et 91% 
au moins une fois par semaine). Seuls 82% des chômeurs 
indiquent envoyer des e-mails, et seulement 19% avoir suivi 
un cours en ligne. Même si l'on ne considère que les person-
nes ayant utilisé internet au cours des 3 derniers mois, seuls 
21% des chômeurs ont encore suivi des cours en ligne.

55. Comme on l’a vu au paragraphe numéro 54, la différence 
avec la moyenne de la population en termes de possession, 
est surtout visible pour la possession des laptops, ainsi que 
pour les tablettes (25% pour les personnes au chômage, 
contre 41% pour la moyenne), et les desktops (25% pour 
les personnes en chômage, contre 33% pour la moyenne). 
Pourtant ces appareils sont plus adéquats pour envoyer des 
CVs et pour chercher du travail en général. 

Interrogée sur la situation de la fracture numérique parmi les 
chômeurs, la ministre flamande du travail a répondu qu'« un 
chômeur sur six en Flandre n'a pas d'adresse e-mail. Mais pour 
certains groupes cibles qui ont déjà du mal à trouver du travail, 
les plus de 55 ans, les peu qualifiés et les allophones, c'est 
beaucoup plus : un quart voire un tiers. »75 

53. En conclusion, il existe toujours une fracture 
numérique de la propriété des équipements. Des 
initiatives telles que des ordinateurs partagés et 
des connexions internet dans les établissements 
de soins pour personnes âgées et/ou un tarif 
social pour les besoins en télécommunications 
des résidents des maisons de repos sont donc 
certainement importantes.

Concernant les compétences d’utilisation des 
seniors, on remarque que le soutien d’un digicoach 
leur facilite la vie. Néanmoins, afin de faciliter 
le travail du coach, il est important de travailler 
sur un statut de « buddy » (avec des règles 
claires concernant les questions de privacy et de 
responsabilité du coach). 

Un travail au niveau de l’accessibilité des 
applications est également nécessaire. Idéalement, 
il faudrait que les développeurs réalisent une 
version de base de leurs applications, dans laquelle 
il y a uniquement les updates de sécurité. 

Il faut également suivre et diffuser largement les 
recommandations de l’ombudsman des pensions, à 
savoir : pour les personnes vivant dans la pauvreté 
ou menacées de pauvreté, adopter des mesures 
d’accompagnement appropriées (telles que la 
fourniture de PC et de smartphones d’occasion). 
Il rappelle également la résolution du réseau des 
ombudsmans belges, dont il est membre, de 
considérer l’accès à internet comme un besoin 
fondamental, pour lequel des règles de protection 
spécifiques devraient s’appliquer. 

Pour la catégorie des (futurs) retraités qui ont des 
difficultés à comprendre la correspondance parfois 
complexe des services de pension, le contact 
humain est souvent la seule option : il est donc 
crucial de continuer à investir dans l’accessibilité 
par téléphone et dans les points d’accueil. 

De plus, des recherches supplémentaires sont 
nécessaires sur l'orientation et le soutien des 
personnes de plus de 75 ans. Cela reste un angle 
mort dans de nombreuses études.
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Le VDAB76 est le service public qui les supervise et leur ens-
eigne des compétences numériques, mais selon le spécialiste 
du marché du travail, Stijn Baert, il y a un constat inquiétant : 
« Tout le marché de l’emploi est en ligne. La littératie numérique 
est presque aussi importante que la littératie classique, et dans 
la plupart des emplois, elle est presque aussi importante que 
de posséder un réveil ». Selon Baert, le VDAB ne devrait pas 
accepter cela, car l'analphabétisme numérique pourrait refléter 
un mauvais signal pour les employeurs et les formateurs, et 
donnerait ainsi un signal erroné que le chômeur n’est pas 
disponible pour le marché d’emploi. Le VDAB voit donc son 
rôle comme celui qui recherche activement le chômeur avec un 
déficit numérique, afin de lui offrir des formations.77 

Par le passé, Actiris a déjà commenté cette méthode et l’a 
jugée comme discriminatoire. Actiris voit quant à lui son rôle 
plutôt comme un accompagnateur/médiateur.78 Le FOREM 
lui aussi travaille sur la fracture numérique des chômeurs. Il 
essaie surtout d’activer une collaboration avec les points EPN 
afin de soutenir activement les chercheurs d’emploi (les aider à 
créer un compte FOREM par exemple).79

56. Quelle que soit l’approche suivie, il est clair que les EPNs 
peuvent jouer un rôle important dans l’activation des personnes 
au chômage. Une enquête bruxelloise constate que 32,4% des 
personnes fréquentant les espaces publics numériques sont 
des chercheurs d’emploi.80 Cela montre à quel point ces espa-
ces sont importants lors de leurs démarches. Ces espaces 
pourraient peut-être être utilisés plus activement en conjonction 
avec des activités liées au soutien des chômeurs. 

2.5 Fracture numérique et rapport 
des genres

58. La fracture numérique des genres, est une fracture en voie 
de disparition. En 2010, 74% des femmes utilisait l’internet 
(au moins pendant les 3 mois précédant l’enquête annuelle 
de Statbel), tandis que 82% des hommes utilisaient l’inter-
net. En 2021, il y avait autant de femmes que d’hommes qui 
déclaraient utiliser internet (93%). En 2022, on constate une 
stagnation de l’utilisation d’internet par les femmes (toujours 
à 93% et une légère augmentation pour les hommes (95%)). 

L'enquête Digital Wallonia81 confirme que l'écart de con-
naissances et de compétences se comble également len-
tement : « L’évolution des compétences numériques reste 
modeste, mais positive et conduit à une progression globale 
du sentiment de compétence de 56 à 59. Cette évolution 

57. En conclusion, la fracture numérique est à 
nouveau un facteur d’exclusion sociale. En effet, 
lorsque les chômeurs ont accès à internet et 
l’utilisent, même quotidiennement, on s’aperçoit 
qu’une grande partie d’entre eux n’a pas les 
compétences pour suivre une formation en ligne, 
réaliser du traitement de texte (par ex. pour rédiger 
un CV), postuler ou encore mener des entretiens 
d’embauche. Il faut donc améliorer l’accès et les 
compétences numériques pour ces personnes, 
comme par exemple : par le biais de campagnes 
de soutien et de mise à disposition d’informations, 
de cours et de matériels informatiques, notamment 
via les EPNs.

Chacun doit pouvoir également disposer d’une 
adresse e-mail et avoir la possibilité de la consulter 
régulièrement.

Il faut donner toutes les chances aux chercheurs 
d’emplois afin qu’ils ne soient pas découragés 
par l’apprentissage de compétences qui s’avèrent 
aujourd’hui essentielles pour acquérir un emploi.
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positive est nettement plus marquée chez les femmes (+4,7) 
que chez les hommes (+0,3). »82 

59. La réalité derrière ce chiffre est plus complexe. On note 
des différences importantes en fonction de l’âge. De plus, on 
soupçonne également un effet de fracture « cachée »83. 

60. Concernant les spécificités du genre et de l’âge, il faut 
tout d’abord noter que les jeunes femmes (de moins de 24 
ans) expliquent certainement en partie le chiffre globalement 
très positif. Sauf pour les jeux, les jeunes femmes utilisaient 

pour chacune des catégories examinées plus souvent inter-
net que leurs pairs masculins. 

Parmi les catégories d’âges de 55 ans et plus, les femmes 
sont, pour la plupart des catégories examinées (sauf pour 
l’e-learning et les jeux en ligne), moins à l’aise avec la digitali-
sation, même si la différence n’est plus aussi grande qu’avant. 
Il reste néanmoins un point d’attention pour la problématique 
liée à l’e-Gouvernement. 
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Figure 10- comparaison des utilisateurs parmi les Belges selon le genre et l’âge, chiffres Statbel 2022.

De plus, la fracture numérique est également importante en 
termes de connaissances de sécurité. Le constat est pareil 
que pour l’utilisation : il faut distinguer la problématique de la 
fracture du genre selon l’âge :
- Chez les personnes entre 16 et 24 ans, les femmes ont une 

meilleure connaissance des mesures de sécurité : 48% 
ont des connaissances avancées et 18% n’ont aucune 
connaissance en la matière. Chez les hommes, 40% 
ont des connaissances avancées et 28 % ne disposent 
d’aucune connaissance;

- Chez les personnes entre 55 et 75 ans, les hommes ont une 
meilleure connaissance des mesures de sécurité : 29% des 
hommes disposent de connaissances avancées, tandis 
qu’il n’y a que 23% des femmes qui atteignent ce niveau 
de connaissance. De plus, 33% des hommes manquent 
complètement de connaissances qui leurs permettraient 
d’être safe en ligne. Pour les femmes, ce chiffre monte 
même à 42% !84
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61. Une matière qui est souvent omise des études est celle 
de la fracture numérique cachée. Si on se renseigne autour 
de nous, on constate qu’il y a pas mal des ménages au sein 
desquels un des partenaires (souvent l’homme), s’occupe 
de tout ce qui est paiement en ligne et déclaration fiscale. 
On peut dès lors se poser la question de ce qui se passe si 
l’autre partenaire (souvent la femme), se retrouve du jour au 
lendemain seule (divorce ou décès du partenaire). Ce n’est 
sans doute qu’à ce moment-là que la personne commence 
à réaliser les éventuels problèmes de fracture numérique. 
Nous avons trouvé le témoignage suivant en ligne : « Hier, 
une femme avec un diplôme universitaire était assise ici à 
Deurne-Nord. Digitalement, elle semblait être une profane 
complète. Elle était récemment devenue veuve. Son mari 
s'était toujours occupé de l'administration et maintenant elle 
doit tout faire elle-même. Elle en est totalement incapable, 
ce qui signifie qu'elle risque d'avoir des problèmes dans de 
nombreux domaines. »85

On retrouve une première indication de cette problématique 
possible dans les chiffres de Statbel. Mais cette logique devra 
être examinée plus en profondeur afin de pouvoir valider la 
thèse. En effet, on constate qu’en 2022, parmi les personnes 
qui n’ont pas encore utilisé Tax-on-web, 35% répondaient ne 
pas utiliser Tax-on-web parce que quelqu’un d’autre avait 
déjà contrôlé leur déclaration fiscale à leur place. Parmi ces 
répondants, on trouve plus des femmes (38%) que d’hommes 
(32%). Les femmes entre 25 et 54 ans sont encore plus à 
donner cette réponse (41%).86 

Néanmoins, il faut savoir que les données de Tax-on-web sont 
biaisées par le fait que lorsque le citoyen se rend physique-
ment à un guichet d’aide au remplissage, cette déclaration est 
comptabilisée comme étant introduite via dans Tax-on-web. 
Or, ce citoyen est souvent incapable d’introduire sa décla-
ration lui-même de manière digitale. Cela engendre deux 
conséquences négatives : cela rend ces citoyens dépendants 
des guichets d’aide et « gonfle » les chiffres de Tax-on-web. A 
nouveau, on constate une digitalisation « forcée ».

La digitalisation « cachée » pose aussi la question de l’accès 
à toutes les informations digitales si le/la conjoint.e disparaît 
ou est hospitalisé.e. Dans ce cas, la personne qui reste se 
retrouve dépourvue si elle n’a pas les codes d’accès. On peut 
aussi se demander ce qu’il en est des factures à payer, des 
rappels  numériques, etc.

2.6 Fracture numérique et niveau 
d’éducation

64. Le niveau d’éducation constitue un facteur discriminant 
tout d’abord au niveau de l’accès mais également en termes 
d’utilisation d’internet. 

Concernant l’accès au matériel, il est vrai que de plus en 
plus de personnes ont accès à internet. Mais on constate 
souvent, auprès des personnes ayant une faible éducation, 
que l’accès est uniquement possible via leur smartphone (ce 
qui est moins facile par exemple pour remplir des formulaires 
en ligne ou pour des manipulations complexes). Concernant 
l’accès à un laptop, il n’y a par exemple que 55% des person-
nes de faible éducation qui déclarent avoir un laptop, contre 
87% des personnes d’une éducation supérieure.

62. La fracture numérique du genre semble à 
première vue se résorber. Le rôle du genre dans 
la fracture numérique reste un élément à prendre 
en considération, combinée à d’autres éléments. 
On constate qu’il persiste un écart dans l’utilisation 
d’internet entre les hommes et les femmes de 
55 ans et plus mais aussi une nouvelle forme de 
fracture numérique : la fracture numérique cachée. 
Cette dernière doit être mieux prise en compte 
dans les enquêtes futures sur cette thématique afin 
d’y apporter des solutions efficaces. 

63. Enfin, dans les catégories d’âges « jeunes » on 
s’aperçoit que la fracture numérique d’usage joue 
en faveur des femmes.
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La fracture numérique d’utilisation est quasiment éradiquée 
de la population ayant un niveau d’éducation élevé (99% des 
personnes d’éducation élevé ont utilisé l’internet lors des 3 
mois précédent l’enquête) tandis que pour les personnes d’é-
ducation faible, il n’y a que 84% d’internautes. La différence 
est encore plus grande si on prend en compte la fréquence 
(73% des personnes d’éducation faible utilisent quasi quoti-
diennement l’internet, contre 97% des personnes ayant un 
niveau d’éducation élevé). 

65. Au paragraphe numéro 25, il a déjà été mentionné que 
des recherches internationales montrent que plus le niveau 

d'éducation est bas, plus internet est utilisé pour des raisons 
de divertissement (par exemple, jouer, regarder des vidéos, 
etc.).87 

Les chiffres de Statbel (2022) semblent confirmer ce constat. 
Ce n'est qu'en termes de jeux que les plus instruits semblent 
être moins en ligne que les moins instruits. Pour tous les 
autres domaines étudiés, les plus diplômés sont nettement 
plus en ligne. La fracture numérique a été davantage visible 
dans l'administration en ligne, les services bancaires par 
internet et la consultation des sites d'informations.

Utilisation d'internet selon le niveau d'instruction  (% des internautes belges)
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Figure 11- Utilisation internet niveau d'instruction, chiffres Statbel 2022.
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Utilisation d'internet selon le niveau d'instruction  (% de tous les belges)
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Figure 12- Utilisation internet niveau d'instruction, chiffres Statbel (2022).

2.7 Fracture numérique et 
composition familiale

67. Dans la composition familiale, la présence d'enfant(s) est 
bien sûr un élément important. En 2022, 99% des ménages 
avec enfants en âge de scolarité avaient accès à internet 
(contre 93% des ménages sans enfant).88 De plus, la plupart 
des enfants apprennent quelques compétences de base à 
l'école et sont donc capables d'utiliser un ordinateur plus rapi-
dement. Des recherches au niveau flamand (Apestaartjaren) 
montrent que les jeunes de l'enseignement secondaire ont 
très souvent un smartphone (86% des jeunes de la 1ère 
secondaire et 98% des jeunes du 6ième secondaire).89 En 
2022, les chiffres démontrent même une présence à quasi 
100% de smartphones dans l’enseignement secondaire. 
 

66. En conséquence, le niveau d’éducation 
est un facteur discriminant concernant la fracture 
numérique et ce, dans la plupart des domaines 
de la société. Ce qui est préoccupant, c’est 
que l’écart est plus fortement constaté pour 
des services essentiels aux consommateurs 
comme l’administration, les finances et l’accès à 
l’information. Il n’y a que pour la recherche d’emploi 
que la fracture numérique ne semble pas opérer 
de distinction liée à l’éducation. Enfin, le secteur 
des jeux en ligne est le seul domaine dans lequel 
les moins éduqués dépassent les plus éduqués en 
termes d’utilisation.

Il faut donc que la population ayant un plus faible 
niveau d’éducation soit mieux sensibilisée aux 
bénéfices que le numérique peut leur apporter, 
autres que pour les loisirs. Cette sensibilisation 
semble être suffisante pour la recherche d’emploi 
et doit s’étendre aux autres services de la société.
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Evolution du taux de connexion internet au domicile selon le type de ménage et le niveau de revenu
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Figure 13- Chiffres Statbel 2021, graphique Fondation Roi Baudouin (connexion WIFI).90

L’impact de la présence d’enfants est également important si 
on regarde les statistiques par rapport au nombre d’appareils 
connectés à l’internet (en moyenne 4,3 appareils connectés 
pour les ménages sans enfant, et 6,9 pour les ménages 
avec enfants). Notons également que la présence d’enfants 
est bien sûr un élément important par rapport à la présen-
ce d’internet dans la maison; mais la présence d’un ou de 
deux adultes dans les ménages, joue également un rôle. Les 
familles monoparentales sont en général moins connectées 
que les familles avec 2 parents présents (4,3 appareils en 
moyenne; contre 6,9 appareils en moyenne). 
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Figure 14- Chiffres Statbel 2022, nombre d'appareils connectés à 
Internet.
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68. Sur ce point, une étude de la Ligue des familles sur les 
écoliers francophones est très utile. A cause du COVID, l'ens-
eignement à distance a dû être poursuivi pendant longtemps. 
Cependant, 4% des parents ont indiqué que leurs enfants 
n'étaient pas en mesure de recevoir une éducation en ligne, 
et 10% d'entre eux étaient obligés d'assister aux cours via 
un smartphone.91 Ces chiffres ont également été confirmés 
dans le rapport “Digital Wallonia” : « Malgré le renforcement 
de l’équipement des ménages, 10% des ménages wallons 
actifs avec enfant(s) signalent que leur équipement reste 
insuffisant pour les besoins du télétravail et des études de 
tous les membres du foyer ».92 

Selon la Fondation Roi Baudouin, qui a réalisé récemment 
une étude sur l’impact de la crise COVID à propos de la digi-
talisation de l’école, le nombre d’élèves qui auraient décroché 
pendant le confinement est estimé à 20%. « Les difficultés 
rencontrées pour se connecter à une plateforme en ligne, 
accéder et/ou réaliser les devoirs ont souvent été mises en 
avant pour expliquer ces situations de décrochage », peut-on 
lire dans leur rapport.

6

69. On constate que la composition du ménage 
est un autre critère de disparités important entre 
les ménages concernant l’accès à une connexion 
à domicile.

Les ménages composés de célibataires sans 
enfant subissent plus fortement une fracture 
numérique au niveau de l’accès WIFI. Or, ils 
représentent une part importante de la population 
belge qui ne fait que s’accroître. Il faut donc 
accentuer sur ces citoyens les efforts d’accès 
aux équipements et à une connexion internet de 
qualité.

La présence d’enfant(s) au sein d’un ménage est un 
incitant qui améliore l’accès à internet ainsi que les 
compétences du ménage. Toutefois, on remarque 
encore une fracture conséquente au niveau du 
matériel présent dans chaque ménage, ce qui peut 
entraver par exemple le suivi du cursus scolaire 
(pas uniquement pour les cours à distance qui 
ont quasiment complètement disparus mais pour 
la rédaction des devoirs, l’accès aux plateformes 
de cours, etc.), le télétravail, lorsqu’il y en a, mais 
également la gestion administrative du ménage. 
D’autant plus que les ménages monoparentaux 
n’ont toujours pas l’équipement adéquat pour faire 
face à l’ère du digital.
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3. FRACTURE NUMERIQUE AU SEIN 
DE DIFFÉRENTS SECTEURS DE LA 
SOCIÉTÉ

70. Dans cette section, nous explorerons certains des sec-
teurs de la société dans lesquels les consommateurs ren-
contrent des difficultés numériques. Cela permettra de mieux 
comprendre la nature des différents problèmes. Après tout, 
pour beaucoup de gens, « la fracture numérique » est un 
concept abstrait.

3.1 Fracture numérique vis-à-vis du 
gouvernement

71. Une étude annuelle du bureau d'études Ipsos pour le 
compte de la DG Transformation numérique (SPF Politique et 
Appui) explique : « 70% des belges trouvent facilement leur 

chemin vers les services gouvernementaux en ligne ».93 Le 
gouvernement rapporte dans la même étude que le potentiel 
de numérisation du gouvernement est donc de 100% car 
« presque tout le monde a un PC ». Cependant, ces résultats 
sont biaisés car l'enquête n'a été réalisée que de manière 
numérique. 

72. Les chiffres Statbel apportent déjà plus de nuances. Afin 
de connaître la totalité des questions qui ont été testées par 
Statbel concernant les compétences des Belges par rapport 
à l’ eGouvernement, on vous invite à découvrir les statistiques 
complètes de Statbel. Dans le cadre de cette étude, on s’est 
focalisé sur 3 questions : l’utilisation de l’e-Box, la recherche 
d’informations et le dépôt d’une requête officielle (plainte, 
demande d’une intervention par le gouvernement, demande 
afin de recevoir une attestation officielle). 
 

e-Gov selon l'âge
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Figure 15- e-Gov selon l’âge : chiffres Statbel 2022, données pour la totalité de la population.
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e-Gov selon le niveau d'instruction
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Figure 16- e-Gov selon le niveau d’instruction : chiffres Statbel 2022, données pour la totalité de la population.
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Figure 17- e-Gov selon le revenu : chiffres Statbel 2022, données pour la totalité de la population.
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Figure 18- e-Gov selon l'état de santé : chiffres Statbel 2022, données pour la totalité de la population.

46% des utilisateurs d’applications ou de sites gouvernemen-
taux disent avoir rencontré des problèmes lors de leur utilisa-
tion. Le problème cité le plus souvent concerne la signature 
ou l’identification électronique (20%), suivi par le fait que l’ap-
plication ou le site était trop compliqué dans son utilisation 
(17%) et des problèmes techniques (17%).94 La poursuite 
de la numérisation de l'administration doit donc se faire avec 
la prudence qui s'impose. Par exemple, le gouvernement 
souhaite que tout le monde soit connecté au système My 
e-box dès que possible mais les problèmes fiscaux récents 
(pour lesquels une grande partie des citoyens ne savaient 
pas que leur collecte d'impôts n'était envoyée que via My 
e-box)95, montrent qu'une communication transparente sur 
les droits et les obligations est cruciale. Après tout, lors du 
lancement de l'e-box et de la configuration de ses paramètres, 
les citoyens oubliaient souvent de mentionner qu'à chaque 
fois qu'un message arrivait sur l'e-box, il souhaitait recevoir 
un avertissement sur leur adresse e-mail privée. Les impôts 
n'ont commencé à envoyer des communications complètes 
via e-box que depuis 2021, mais sans en avertir les citoyens. 
Plusieurs personnes ont dû payer des amendes, ce qui est 

inacceptable car cela est lié à un défaut de communication 
de l’Administration.

Il faut également souligner les difficultés à se déconnecter de 
l’e-Box. Premièrement, cela doit se faire en ligne, ce qui est 
aberrant pour un public qui subit la fracture numérique. En 
effet, le call center téléphonique exige que le citoyen se con-
necte une fois pour se désactiver ensuite. De plus, les instruc-
tions sur le site sont peu claires et ne « fonctionnent pas ». 
Même en cliquant sur le bouton « désactiver mon e-box », 
la désactivation n’es pas effective. Cette situation doit être 
solutionnée avant la rentrée des déclarations fiscales 2023 
afin d’éviter les problèmes rencontrés en 2022.

Autre exemple, depuis juillet 2022, l’administration fiscale 
flamande n’envoie les avis d’imposition pour la taxe de circu-
lation que de manière numérique, via l’e-box.96 A nouveau, on 
peut se demander combien de citoyens flamands qui n’auront 
pas reçu leur avis de taxe par la poste, penseront d’eux-mê-
mes à aller vérifier, à temps, leur e-box. D’autant plus que 
l’on peut craindre que beaucoup de citoyens aient activé 
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leur e-box durant les mesures restrictives liées au COVID-19 
sans en mesurer les conséquences. On peut donc s’attendre 
à de nouveaux retards et amendes, et donc à des dommages 
financiers importants pour les citoyens, surtout lorsque l’on 
sait que l’e-box est utilisé par de plus en plus d’organismes 
gouvernementaux, comme par exemple : l’ONEM, l’ONSS, 
l’INAMI, eHealth, Parentia, la SNC, le Réseau Solidaris, 
Bruxelles Environnement, etc. 

D’autant plus lorsque le citoyen ne sait même pas que son 
e-box est activée (car cela s’est fait à son insu via le covid-sa-
ge ticket) et ne reçoit aucun e-mail sur sa boite privée pour 
l’informer qu’il y a une facture ou autre dans son e-box, ceci 
est inacceptable éthiquement.
Cette digitalisation « forcée » pose aussi la question des diffi-
cultés d’archivage de ces documents et des frais d’impressi-
on reportés sur le citoyen.

Lier	des	conséquences	aussi	importantes	à	un	tel	systè-
me, sans une communication appropriée sur les récents 
changements d'utilisation, est problématique.

73. C’est pourquoi, dans son avis sur la numérisation du gou-
vernement, la CCS Consommation a attiré l'attention sur le 
fait que l'usager doit être au centre des projets de numérisa-
tion de l'administration : « Dans ce cadre, le Conseil rappelle 
l’importance de la confiance du public, de l’implication des 
différentes parties prenantes et d’une communication claire et 
adaptée vis-à-vis du public cible. Pour répondre à ce besoin, 
les autorités doivent adopter une approche pluridisciplinaire 
et ne pas laisser la responsabilité de l’e-gouvernement aux 
seuls professionnels de l'informatique (c'est-à-dire impliquer 
également des ingénieurs, des spécialistes des sciences 
humaines, des experts financiers, des experts administratifs, 
etc.). »97

La CCS Consommation a demandé qu'une attention continue 
soit accordée à l'égalité d'accès aux services gouvernemen-
taux : « Les pouvoirs publics doivent dès lors mener une 
politique d’e-inclusion qui accorde une attention particulière 
aux groupes cibles vulnérables. Les services publics, sous 

quelque forme que ce soit et conformément au droit consti-
tutionnel de l'égalité de traitement, doivent être accessibles 
à tous. »98 

Malheureusement, nous remarquons que le gouvernement 
ne fait pas toujours attention au citoyen numériquement plus 
faible :

• Peu de sites gouvernementaux sont accessibles aux 
personnes handicapées (voir paragraphe numéro 37);

• Le gouvernement lui-même choisit parfois d'offrir certains 
services uniquement par voie numérique. On le voit à 
plusieurs niveaux, par exemple avec le Passenger Locator 
Form : la commune de Kortenberg conseillait simplement 
aux citoyens : « Je kan de hulp van familie of vrienden 
inroepen »99. D’autres communes annoncent aussi 
régulièrement qu'elles n'accepteront que les paiements par 
carte ou via application.100

• Lors de l’interview avec le Conseil Supérieur National des 
Personnes Handicapées, les e-lokets étaient souvent cité 
comme « peu accessibles », et plus particulièrement les 
formulaires d’inscription qui s’y trouvent : « Un PDF par 
exemple est rarement accessible à la synthèse vocale, 
et pose un autre problème pour des personnes avec des 
difficultés motrices et qui ne peuvent pas écrire, c'est rare 
des PDF dont le texte peut être modifié. Il faut donc prévoir 
des documents à remplir et à télécharger en plusieurs 
formats qui permettent d'être exploités de différentes 
manières. »

• Même si le Ministre flamand M. Diependaele constate que 
le citoyen communique de plus en plus digitalement, on 
s’aperçoit qu’en réalité, c’est l’intérêt de communiquer par 
la poste qui diminue mais l’attrait du contact téléphonique 
reste stable.101,102
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74. Dans la poursuite du développement des 
sites d'e-gouvernement, le gouvernement doit 
donc continuer à prêter attention à un certain 
nombre de groupes cibles qui ont clairement 
des difficultés avec cette numérisation du 
gouvernement.

75. L’initiative du Secrétaire d’État à la digitalisa-
tion, Mathieu Michel, qui a présenté, le 29 mars 
2022, le brevet « Connectoo », qui a pour objectif 
de former annuellement 5000 fonctionnaires pour 
aider les citoyens vers une meilleure accessibilité 
aux services numériques de l’ État, pourrait être 
un premier pas vers la bonne direction.103 Ce 
brevet prévoit deux niveaux : un basique pour 
l’ensemble des fonctionnaires qui se forment et un 
niveau expert pour une formation plus poussée. 
Les lieux où le public pourra trouver un fonction-
naire ayant suivi la formation seront labellisés. Le 
Secrétaire d’ État a d’ores et déjà annoncé que 
dans le futur, il souhaite étendre ces formations 
à d’autres publics que les fonctionnaires, sur le 
modèle du brevet européen de premier secours. 
Nous espérons néanmoins que le système pourra 
être plus développé dans le futur et que tous les 
services accessibles au public mettront à dispo-
sition au moins 1 personne par rôle linguistique 
formé en la matière. 

Cette initiative s’inscrit dans une voie 
positive vers le comblement de la fracture 
numérique. Bien entendu, il faut qu’elle 
tienne ses promesses, c’est-à-dire qu’elle 
soit mise rapidement sur pied, que l’objectif 
de 5000 fonctionnaires par an soit atteint et 
que cette formation soit proposée dans tous 
les secteurs de la société.

76. En conclusion, on constate encore une trop grande 
proportion de la population qui n’a toujours aucun contact 
numérique avec les services gouvernementaux alors que la 
numérisation des services administratifs avance à grands pas, 
et non sans poser de difficultés. La digitalisation massive ne 
peut pas continuer en comptant uniquement sur les proches des 
citoyens non numérisés pour les aider dans leurs démarches en 
ligne. Une communication claire et dans un langage simplifié 
doit être mise facilement à la disposition de tous. Tout comme 
des aides de la part des fonctionnaires qui doivent toujours 
être disponibles sur de multiples canaux. Le développement 
de produits (apps, sites, etc.) et de services administratifs en 
ligne doit être amélioré afin de tenir compte de tous les groupes 
cibles, dont les plus vulnérables (notamment les personnes 
porteuses de handicap(s)).

L’eGouvernement doit également toujours se faire via le 
système de l’opt-in : la communication sur les pensions, par 
exemple, devrait toujours d'abord se faire par courrier papier, et 
seulement par après, le citoyen pourrait choisir de ne recevoir 
les communications que par voie numérique. Il en va de même 
pour les déclarations d'impôts : la lettre d'imposition doit d’abord 
être envoyée et ce n'est que lorsque le citoyen aura choisi 
d'utiliser "tax-on-web" que la communication et le traitement 
ultérieurs ne pourront se faire que par voie numérique.

De plus, le Gouvernement doit toujours continuer à proposer 
une alternative hors ligne, même si la fracture numérique 
continue à se réduire dans les années à venir.

En outre, les formations en accessibilité proposées par le 
Ministre Michel doivent être largement soutenues, être mises 
sur pied rapidement et être étendues à tous les secteurs de la 
société.

Enfin, en ce qui concerne l’e-box, même si l’Etat dit que cet 
outil fonctionne bien104, il ne faut pas le lier à des conséquences 
potentiellement dommageables pour le citoyen sans mettre en 
place une communication appropriée sur tous les changements 
d'utilisation et leurs effets. Pour y parvenir, nous recommandons 
donc de : (1) poser une question parlementaire en 2023 afin de 
savoir combien de citoyens ont rencontré le problème d’absence 
de notification de la part de leur e-box; et (2) revoir la conception 
de l’e-box. Il serait par exemple utile d’informer plus clairement 
le citoyen sur son choix lors de l’installation de la plateforme 
concernant la liaison des notifications avec son adresse e-mail. 
Cela pourrait limiter les scénarios d’oubli de la part du citoyen.
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3.2 Fracture numérique vis-à-vis de 
la santé

77. Dans les chapitres précédents, qui examinent les groupes 
cibles, on a pris à chaque fois la moyenne des actions eHealth 
qui étaient examinées par Statbel. Mais il est évidemment utile 
de regarder les différents éléments composants ce paramè-
tre eHealth. Les critères examinés sont (1) Rechercher des 
informations concernant la santé (p.e. maladies, blessures, 
alimentation, améliorer son état de santé), (2) Prendre un 
rendez-vous auprès d’un médecin, d’une personne exerçant 
une profession paramédicale ou d’un autre spécialiste de la 
santé (qui pratique ou non dans un hôpital ou un centre de 
soins) sur un site internet ou au moyen d’une application, (3) 
Consulter un dossier médical global, et (4) Consulter d’autres 

services de santé via un site web ou une application au lieu 
de se rendre chez le médecin ou à l’hôpital (p.ex. en obtenant 
une ordonnance ou une consultation en ligne).

78. La fracture numérique en matière de santé est selon cette 
analyse toujours d'actualité en 2022. Les statistiques 2022 
de Statbel105 montrent un écart clair au niveau du niveau d’in-
struction, du niveau de revenu et de la situation de santé, et 
ceci pour les 4 catégories de questions. L'âge a également 
une influence claire (bien qu'il faille mentionner que la tranche 
d'âge entre 16 et 24 ans est moins familière avec la santé 
numérique). Cela tient peut-être du fait que ce sont souvent 
les parents qui prennent les rendez-vous médicaux de leurs 
enfants et gèrent leurs dossiers médicaux.
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Figure 19- Statbel 2022, e-Santé selon l’âge, données pour la totalité de la population.
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Figure 20- Statbel 2022, e-Santé selon le niveau d’instruction, données pour la totalité de la population.
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Figure 21- Statbel 2022, e-Santé selon le revenu, données pour la totalité de la population.
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e-Santé selon l'état de santé
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Figure 22- Statbel 2022, e-Santé selon l’état de santé, données pour la totalité de la population. 

79. Deux projets pilotes bruxellois soutenus par la LUSS (la 
Ligue des usagers des Services de Santé) démontrent l'im-
pact dans la pratique en matière de santé. Le LUSS explique : 
« En effet, un très grand pourcentage de la population bruxel-
loise ne sait pas ou très peu utiliser les outils numériques. 
Cela se répercute fortement sur l’accès aux soins qui tend 
vers une dématérialisation croissante des services adminis-
tratifs. Les participants ne savent pas où et comment prendre 
rendez-vous chez un médecin. L’utilisation du numérique 
pour prendre un rendez-vous leur est totalement inconnue. Ils 
vont habituellement sur place ou utilisent le téléphone. L’asbl 
observe que le non-recours aux soins est fréquent de par un 
manque d’accès à l’information et dû à la digitalisation des 
services de santé ».

En 2019, la LUSS a publié un état des lieux concernant la frac-
ture numérique et l’eHealth au sein de la population bruxel-
loise.106 Les problèmes d'un public fragilisé sont très variés, 
mais largement liés au manque de connaissances. Par exem-
ple, on note que : « La Fédération des Médecins Généralistes 
observe que rares sont les patients qui parviennent à accéder 

à leur dossier médical partagé de façon autonome. « Sur le 
Réseau Santé Bruxellois, certains parviennent à accéder à 
leur dossier. Cependant, via le portail « ma santé », cela est 
plus compliqué pour eux. Les onglets sont nombreux et les 
patients expliquent que ce n’est pas clair. » Pour la Fédération 
des Médecins Généralistes, les garde-fous sont nécessaires 
afin de garantir la sécurité de la protection des données mais 
cela complexifie l’accessibilité de l’outil pour le patient. »

80. Une étude de l’université d’Anvers107 signale également 
le risque que la dématérialisation de la prescription de 
médicaments (les prescriptions sont maintenant rempla-
cées par des prescriptions électroniques, consultables sur  
www.masante.be), pourra avoir un impact sur les personnes 
vulnérables. 23% des patients interrogés se sont montrés 
négatifs vis-à-vis de l’utilisation de l’application, 55% des 
patients se sentaient capables de régler les paramètres de 
privacy pour chacune de leurs prescriptions, et 14% des 
patients interrogées disaient clairement être incapables d’u-
tiliser ce système.108
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A l’heure actuelle, une alternative papier est encore prévue 
(le patient doit demander lui-même au médecin d’imprimer 
une « preuve de prescription électronique »). Mais 22% 
des patients interrogés dit se sentir freiné et n’ose pas en 
demander. Il apparaît que ce sont justement les personnes 
qui éprouvent des difficultés avec la plateforme informatique 
qui se sentent le plus freinés.109

81. Le nombre d'onglets et de clics nécessaires pour arriver 
à un certain résultat devrait idéalement être inclus dans les 
critères d'accessibilité qui sont examinés annuellement par le 
contrôleur d'accessibilité. La directive sur l'accessibilité des 
personnes handicapées ne pourrait-elle pas être utilisée pour 
limiter également le contenu des messages et le nombre de 
clics au minimum ? 

82. Si des solutions de santé en ligne inclusives ne sont pas 
activement recherchées, elles seront approfondies à l'avenir. 
En effet, le Conseil bruxellois pour l'égalité entre les femmes 
et les hommes précise dans son « rapport sur l'impact du 
COVID-19 sur les inégalités entre hommes et femmes à 
Bruxelles », que « nous ne pouvons pas éviter une analyse 
intersectionnelle, car la numérisation des soins que nous 
avons vécus avec l'avènement de la télémédecine, ne man-
quera pas d'exclure tous ceux qui sont du mauvais côté de la 
fracture numérique ». Cette étude d'impact montre également 
qu'il n'y a pas de suivi de ce problème.110

Une telle analyse ne se limite évidemment pas à la Belgique. 
En 2015, le journal néerlandais "Trouw" a commenté l'avis du 
Raad voor Volksgezondheid en Samenleving, qui a examiné 
comment éliminer autant que possible le fossé numérique 
en matière de santé. Le journal décrit l'importance de cette 
recherche comme suit : « La numérisation offre des oppor-
tunités précisément pour les groupes défavorisés sur le plan 
de la santé. À l'heure actuelle, ces innovations numériques 
s'adressent souvent en priorité au patient très instruit, actif et 
participant. Ce n'est pas le cas des patients moins instruits, 
qui présentent souvent plusieurs troubles en même temps, qui 
sont socialement défavorisés, qui sont des personnes âgées, 
des handicapés ou des personnes souffrant de troubles de la 

communication. Ils ne sont pas considérés comme le groupe 
pour lequel les interventions de santé numérique peuvent 
faire la plus grande différence, et sur lequel la conception de 
ces interventions devrait être alignée. Ainsi, les groupes les 
plus vulnérables sont à nouveau involontairement exclus et 
ne bénéficient pas des nouvelles technologies. »111 

De plus, il faut également prendre en compte plusieurs : 
tout d’abord le fait que certains hôpitaux sont passés à la 
facturation digitale via l’e-box sans en informer les citoyens.
Cela a pour conséquence que les patients se retrouvent avec 
des rappels de paiement comptabilisant des majorations de 
frais car ils n’ont jamais « vu » la facture initiale (n’ayant reçu 
aucune demande de consultation de l’e-box et sans facture 
papier reçue !). Il faut laisser le choix aux patients/clients 
entre une facturation digitale ou papier. Ensuite, le fait que 
certains médecins acceptent des rendez-vous uniquement 
en ligne. Cela soulève des questions en termes de discri-
minations entre les patients "Enfin, certaines assurances 
hospitalisation, n’acceptent la transmission d’attestations de 
remboursement, par exemple des séances de kiné, unique-
ment par voie numérique.112

83. Il est certain que dans le cas des applications de santé, il 
convient de réfléchir davantage aux besoins de certains grou-
pes cibles. Après tout, la suggestion du paragraphe numéro 
82 n'est qu'une partie de la solution. Les chercheurs néerlan-
dais auxquels nous avons fait référence au point précédent  
expliquent que : « Il y a un certain retard à rattraper dans la 
recherche et les soins. Le travail inclusif exige un effort ciblé 
pour réduire la fracture numérique. 

Chaque université devrait avoir une ligne de recherche dans 
laquelle les connaissances et l'expérience actuellement 
fragmentées en matière de travail inclusif et de réduction des 
inégalités de santé sont combinées et étendues. Une telle 
ligne ne peut être couronnée de succès que s'il existe une 
collaboration intensive avec les groupes concernés, afin de 
rendre les innovations plus compatibles avec eux. »113 Bien 
que cette analyse date de 2015, elle semble être toujours 
d'actualité.
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De plus, les possibilités de l’eHealth continuent de s’accroît-
re. Le parlement belge s’est penché en mars 2022 sur une 
résolution soutenant le développement des applications 
numériques liées à la santé. La résolution prend en compte la 
problématique des personnes vulnérables avec cette décla-
ration générale : « Dans le cadre de l’accès aux applications 
liées à la santé, on s’attend à ce que le secteur (tant les éta-
blissements de soins que les développeurs) et les pouvoirs 
publics tiennent suffisamment compte des groupes vulnéra-
bles qui disposent d’un accès limité ou inexistant à ces soins 
de santé numériques et à ces applications liées à santé. »114 
Malheureusement, dans les éléments concernant les collabo-
rations à développer, l’idée d’une collaboration intensive avec 
les groupes concernés n’est pas mentionnée. La résolution 
se focalise davantage sur la collaboration avec le secteur de 
l’industrie numérique de la santé, les professionnels de la 
santé, et les organismes assureurs.

Nous rappelons donc le constat formulé au paragraphe 
numéro 3 : l’ensemble des freins et des difficultés ne peuvent 
être constatés qu’en collaboration avec les groupes cibles. A 
titre d’illustrations, nous renvoyons vers le projet Dignity (voir 
paragraphe numéro 122) qui examine spécifiquement les 
freins dans le secteur de la mobilité. Une approche combinée 
semble nécessaire. De plus, il s’avère utile et nécessaire 
de prendre ces aspects en compte dès la conception d’une 
nouvelle application. 

84. Enfin, au niveau de l’intégration, nous saluons l’initiative 
de la Solidaris Vlaanderen qui propose des cours gratuits afin 
d’aider les citoyens dans leur cheminement vers le numéri-
que. Il s’agit d’une série de 4 cours de l'association d'aide 
informelle Coponcho sur les thèmes : chercher un prestataire 
de soins en ligne, prendre rendez-vous en ligne, se connecter 
à son dossier mutualiste et travailler avec masante.be.115 Ce 
genre d’initiative doit être pleinement soutenue, étendue 
et répétée.

85. Depuis la pandémie et ses confinements, les télécon-
sultations se sont massivement répandues. L’ABSyM116 

explique qu’environ 10 millions de téléconsultations ont eu 

lieu en 2020.117 Aujourd’hui, ces consultations en ligne et par 
téléphone continuent à se répandre avec des prix spécifiques 
et des conditions propres pour pouvoir obtenir un rembour-
sement de la mutuelle (notamment avoir utilisé une plate-
forme sécurisée et conforme en matière de protection des 
données). Bien entendu, les téléconsultations présentent de 
nombreux avantages : pas de déplacement, gain de temps, 
pas de proximité avec des patients malades, réduction des 
délais pour la fixation de rendez-vous, possibilité de consulter 
à l’étranger en vacances, etc. Cependant, cela ne remplace-
ra jamais une consultation physique et plusieurs problèmes 
peuvent surgir tant dans le chef du médecin que du patient, 
notamment concernant les différents honoraires, les assu-
rances en responsabilité des médecins, quid en cas d’erreur 
de diagnostic sans examen clinique, les diagnostics et leur 
annonce118, etc. De plus, certaines plateformes sont créées 
par diverses entreprises, comme par exemple : Proximus, 
Doktr, et tendent à uberiser la médecine119. Enfin, la télécon-
sultation requiert un dossier médical informatisé ainsi que du 
matériel et des compétences pour pouvoir se connecter à son 
e-box.

En	conclusion,	en	matière	de	santé,	les	problèmes	liés	à	
la	fracture	numérique	viennent	s’ajouter	aux	nombreuses	
craintes soulevées par la télémédecine. Face à cela, l'Ina-
mi rappelle que ce genre de consultation doit découler d'une 
demande du patient, avec l'accord du médecin.120 

Pour surveiller cette pratique, il faut communiquer correcte-
ment sur les critères de la téléconsultation par le biais d’une 
campagne d'information efficace des autorités et par les pra-
ticiens vers les patients. En outre, la LUSS recommande que 
ce genre de consultation ne se pratique que lorsqu'il existe 
déjà une bonne relation établie entre le patient et le médecin 
et que le patient soit bien informé de la différence entre un 
simple appel à son médecin et la téléconsultation.121 Il faut 
donc des balises claires et des conditions inclusives.

86. Enfin, concernant les pharmacies en ligne, on constate 
que les prix pratiqués par ces dernières sont souvent plus 
avantageux. En effet, il existe des différences de prix entre 



40

les prix en ligne et en pharmacie. Dans les pharmacies physi-
ques, les prix maximum légaux sont appliqués (même si, 
avec les systèmes de carte de fidélité, le consommateur peut 
éventuellement économiser une remise sur ce prix), tandis 
que sur les pharmacies en ligne des grandes chaînes (par 
exemple, Farmaline ou encore Newpharma) des remises de 
10% ou plus sont appliquées directement sur le maximum du 
prix.122 Les consommateurs qui subissent la fracture numéri-
que (et vraisemblablement les ménages les plus défavorisés) 
passent donc à côté de prix plus avantageux. Il faut toutefois 
rester prudent avec la numérisation des pharmacies : même 
si le consommateur peut faire une « bonne affaire », la com-
mande en ligne de médicaments ne permet pas de dispenser 
un service pharmaceutique d’une qualité identique à celui 
fourni dans les pharmacies physiques. De plus, des failles en 
termes de sécurité sont encore à déplorer.123

87. La fracture numérique concernant la santé 
risque de se creuser à l'avenir. C'est dommage, car 
la numérisation pourrait offrir des opportunités de 
santé aux personnes défavorisées, notamment. 
Nous demandons donc que – comme pour l'e-
Gouvernement– les groupes cibles qu'il faut 
atteindre en priorité soient mieux pris en compte, 
notamment lors du développement des applications 
(par exemple, en limitant le nombre de « clics » 
nécessaires).

lI faudrait également que les autorités  imposent 
certaines mesures aux hôpitaux et autres 
établissements de santé afin d’encadrer au mieux 
la numérisation des soins de santé et d’instaurer 
des balises claires pour protéger l’ensemble des 
patients.

De plus, la digitalisation croissante de ce secteur 
mène à un transfert de responsabilité vers le 
consommateur. Il semble que l’on parte du principe 
que ce dernier soit correctement informé sur ses 
droits et qu’il soit en mesure de les faire valoir. Or, 
il faut inverser cette tendance pour que l’eHealth 
ne soit pas utilisée uniquement par les patients 
les plus informés qui participent activement à la 
société.

« Mesurer, c’est connaitre », plus de recherches 
dans ce domaine reste encore nécessaire.

Nous recommandons que le moniteur annuel 
d'accessibilité tienne compte de la limitation du 
nombre de clics nécessaires dans les applications 
eHealth, et que la ligne directrice sur l'accessibilité 
des personnes handicapées soit utilisée pour 
rendre ces simplifications numériques obligatoires 
également pour les applications eHealth.

Enfin, les autorités doivent mettre sur pied une 
campagne de sensibilisation à destination des 
patients et des médecins pour informer largement 
sur les conditions et les conséquences du recours 
à la téléconsultation. Il faut également que les 
autorités incluent au plus vite toutes les parties 
prenantes à l’élaboration des travaux en lien avec 
la téléconsultation.
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3.3 Fracture numérique vis-à-vis du 
secteur	financier	(banques	et	
assurances)

3.3.1.BANQUES

88. Les services bancaires sur internet sont également en 
hausse. Selon Statbel (2022), 80% des Belges (85% des 
internautes belges) utilisent les services bancaires en ligne. 

Ici aussi, la fracture numérique est clairement visible selon 
le niveau d'éducation (91% des Belges très instruits font des 
opérations bancaires par internet contre seulement 59% des 
Belges moins instruits), le niveau de revenu (65% des inter-
nautes issus des tranches de revenus les plus faibles, contre 
91% des internautes appartenant aux tranches de revenus 
les plus élevées), et l'âge (où l'on observe principalement 
une légère diminution de l’utilisation à partir de 55 ans (71%; 
contre 83% pour les tranches d'âge plus jeunes).124 
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Figure 23- e-Banking, chiffres Statbel 2022.
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Figure 24- e-Banking, chiffres Statbel 2022.
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e-Banking selon l'état de santé
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Figure 26- e-Banking, chiffres Statbel 2022.

89. Toutefois, lorsque les Belges sont réticents à effectuer des 
opérations en ligne, les freins principaux sont, en premier lieu, 
la cybersécurité (50%), vient ensuite l’utilisation des données 
(45%) et enfin le respect de la vie privée (41%).125

La banque digitale doit répondre à des conditions de sécurité 
extrêmement strictes. Cela signifie que certains appareils 
sont rapidement obsolètes et ne sont plus adaptés à la 
banque en ligne. Belfius ne donnerait ainsi plus accès à sa 
plate-forme internet aux clients qui disposent de systèmes 
utilisant Windows10126 ou plus ancien127. 

Les updates des applications bancaires causent d’ailleurs 
souvent des problèmes auprès des personnes en situation 
d’handicap. Lors de l’interview réalisée avec le Conseil 
Supérieur des Personnes Handicapées, ce dernier nous a 
confirmé : « Ce qui est particulièrement ennuyeux, c'est que 
lorsqu'une mise à jour est effectuée, l’application devient 
soudainement inaccessible. Vous choisissez souvent une 
banque qui est aussi accessible que possible en fonction de 
votre handicap. Un an plus tard, ils font une mise à jour et elle 
n'est plus accessible (il n'y a plus de label, vous ne pouvez 

pas retrouver le solde de votre compte car il n'est plus label-
lisé). Ensuite, vous devez à nouveau changer de banque ». 

90. Les services financiers constituent bien entendu un aspect 
important de la vie économique de chaque citoyen. Afin de ne 
pas générer (plus) d’exclusion, il est primordial de continuer 
à promouvoir la possibilité d'une banque non digitale. Dans 
un secteur où de plus en plus de guichets disparaissent, il 
est important de chercher des solutions. Le gouvernement 
et Febelfin ont trouvé un accord pour, d’un côté créer des 
« guichets neutres » afin de remplacer les distributeurs et, 
de l’autre côté, élaborer un service universel. En revanche, 
concernant les selfbanks, rien n’est prévu dans l’accord. Ils 
risquent donc de disparaître.

91. En juillet 2021, le gouvernement et Febelfin sont enfin 
parvenus à un accord concernant la fourniture du service 
bancaire universel non-digital128, par le biais d’une charte qui 
est entrée en vigueur le 19 juillet 2021 et qui s’applique pour 
une période de 3 ans (jusqu'au 30 juin 2024). L’objectif pour 
les banques est d'inclure ce service universel dans leur offre. 
Pour ce qui est de la nature même de la charte, l’instrument 
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prévoyant le service universel de base, il est regrettable que 
ce ne soit qu’un protocole sectoriel non contraignant.129

Les engagements de la charte expirent en juin 2024. Il est 
donc urgent de développer une vision à long terme d'ici-là 
et de renforcer et légiférer les droits des consommateurs en 
matière d'accessibilité bancaire d'ici 2024. 

92. Concrètement, la charte a été signée par 13 banques130 
dont les clients pourront choisir d’avoir un compte courant 
non 100% digital lié à une carte de débit pour (1) Un prix de 
60€ maximum, (2) 60 transactions manuelles par an, et (3) 
24 retraits d'espèces par an au guichet de la banque (avec 
possibilité d’impression des relevés de comptes à l'agence 
bancaire). Il faut reconnaître que les banques qui participent 
à ce service universel ont joué le jeu : les premiers prix com-
mencent à 30€ par an. Or, cela est plus avantageux pour le 
consommateur que ce que prévoit la charte. On peut donc 
se demander pourquoi celle-ci a imposé des limites à ce 
point exigeantes. Par exemple, en ce qui concerne le prix 
maximum : près de la moitié des banques proposent déjà un 
produit adapté à ce profil de clientèle à un prix inférieur à 60€ 
(notamment Argenta, Axa, Beobank, bpost bank, CBC KBC, 
Europabank et VDK Bank qui en offrent déjà à partir de 30€).

Certains autres points de l’accord ne sont également pas 
suffisants pour protéger correctement les consommateurs 
qui subissent la fracture numérique. Le nombre de 24 retraits 
d'argent liquide par an dans des distributeurs automatiques 
appartenant uniquement à sa propre banque s’avère trop 
limité, surtout au vu de la raréfaction des distributeurs et 
agences. Ces retraits devraient absolument pouvoir être 
effectués dans n’importe quel distributeur ou, du moins, au 
sein du futur réseau BATOPIN, le réseau commun de distri-
buteurs des 4 grandes banques belges (Belfius, BNP Paribas 
Fortis, ING et KBC).131

De plus, la limite de 60 transactions manuelles par an ne 
nous semble pas réaliste. Cela revient à une moyenne de 
5 transactions par mois. Cela oblige le consommateur en 
difficulté à se tourner vers des paiements automatisés (ou 

des domiciliations qui sont ensuite difficiles à arrêter car il 
s’agit d’un contrat à part avec le fournisseur pour lequel il 
doit marquer son accord pour le stopper). Si un consomma-
teur paie à la fois sa facture d’énergie, sa facture de télé-
com et son loyer via un virement manuel, il ne lui reste plus 
beaucoup de possibilités pour effectuer d’autres virements, 
comme par exemple des factures scolaires.132 Les personnes 
en difficultés de paiements préfèrent justement payer plutôt 
par virement manuel.133 En plus, la quasi-obligation d’utiliser 
au maximum le système de domiciliation, comprend un autre 
risque pour le consommateur : des frais occasionnels (par 
ex. la représentation d'une domiciliation en cas de provision 
insuffisante sur le compte à vue ou la demande d'une nouvel-
le carte de débit) qui ne sont pas inclus dans le prix du service 
bancaire universel.

Concernant les aspects pratiques de l'impression des rele-
vés de comptes par exemple, il y a lieu de s’inquiéter car les 
agences et les imprimantes se font de plus en plus rares, 
l'envoi des relevés par la poste n'est pas compris dans le 
forfait et son coût pourrait excéder celui des timbres, laissant 
donc la porte ouverte à des frais plus élevés et donc des abus 
(il est simplement prévu qu’un « tarif raisonnable »134 sera 
facturé pour leur envoi).

De même, le Service de lutte contre la pauvreté, la préca-
rité et l’exclusion sociale135 en témoigne : « afin d’avoir un 
meilleur aperçu du budget qui leur restent, les personnes en 
difficulté financières préfèrent retirer normalement par exem-
ple une somme d’argent à utiliser pour la semaine et payer 
en espèces. Mais, avec le fait que de plus en plus d’entrepri-
ses obligent le paiement par carte bancaire, (principalement 
en raison de la disparition des distributeurs) ils ne peuvent 
plus utiliser ce système de gestion. De ce fait, la possibilité 
d’imprimer les comptes, ou du moins de consulter le solde 
restant, devient de plus en plus important. Avec la disparition 
des guichets et des distributeurs, les personnes en difficultés 
financières sont donc doublement sanctionnées ».136
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93. Les critiques vis-à-vis du projet « service universel » 
doivent être mises en relation avec la problématique des 
guichets neutres. 

Ainsi, la disparition des machines permettant d’imprimer les 
relevés de comptes combinée à la fermeture des agences 
bancaires va faire disparaître l’autonomie financière des per-
sonnes qui en dépendent, comme par exemple les personnes 
défavorisées et âgées ou même plus largement toutes les 
personnes ne disposant pas d’un accès à internet. D’autant 
plus que ces personnes ont souvent besoin de duplicata de 
leurs relevés bancaires pour les démarches administratives 
(justification des demandes d'aide sociale, etc.), sont plus 
souvent dépendants d’un guichet pour obtenir de l'aide et 
sont souvent mal informés sur leurs droits et/ou incapables 
de faire des demandes écrites claires (notamment pour 
obtenir un service bancaire de base). Ils devront alors payer 
des frais supplémentaires, ce qui n’est pas acceptable. Cette 
problématique s’ajoute à celle de la fermeture en masse des 
agences : de nombreux Belges se retrouveront sans solution 
pour retirer des espèces ou devrons fournir des efforts déme-
surés pour y parvenir.

Il faut donc obliger les distributeurs neutres à effectuer d'au-
tres opérations que le retrait d’espèces bancaires afin de 
garantir l'accessibilité aux services bancaires de base et au 
service bancaire universel.

94. La combinaison de la problématique de la disparition 
des guichets et des possibilités de payer en espèce avec un 
service universel minimal, nous dirige inévitablement vers 
une société « pauvre en cash ». Ce changement sociétal ne 
peut se faire sans une réflexion approfondie de l'infrastructure 
et de l'accès aux ressources financières pour la population 
en situation de vulnérabilité. Les expériences de la Suède 
et du Royaume-Uni137 nous enseignent que lorsque l'infra-
structure de l'argent liquide est supprimée, il est difficile de 
la reconstruire. 

95. Un autre problème qui est apparu lors de l’interview réa-
lisée avec les représentants du Conseil Supérieur National 
des personnes handicapés est le suivant : il ne suffit pas uni-
quement de prévoir des distributeurs pour continuer à donner 
la possibilité de retirer de l’argent; on remarque que de plus 
en plus, ces distributeurs sont difficilement accessibles pour 
les personnes avec un handicap visuel. Par exemple, contrai-
rement au grand public qui peut choisir quel billet doit sortir 
du distributeur, la personne aveugle n’as plus cette option. 
« Pour les aveugles, il faut qu’ils sachent reconnaître les bil-
lets et les plis pour reconnaître ceux-ci afin de ne pas se faire 
avoir et donc de savoir que c’est un billet de 20 €, 50 €, etc. » 

96. Il existe actuellement également des banques qui fonc-
tionnent entièrement en ligne. Ces banques sont communé-
ment appelées « néo-banques ». Les tarifs sont souvent meil-
leurs mais le service l'est beaucoup moins. De tels types de 
banques ne sont pas encore couramment utilisés en Belgique 
mais divers articles de presse indiquent qu’elles gagnent 
lentement du terrain en Belgique. Ces banques ciblent princi-
palement les jeunes qui ont grandi avec le numérique : elles 
privilégient les applications conviviales (pour les jeunes) et 
elles concluent également des partenariats avec des mar-
ques connues, leur permettant de proposer des offres intéres-
santes à leurs clients.

De plus, ces banques sont également souvent utilisées par 
toute sorte de fraudeurs qui peuvent facilement ouvrir un 
compte bancaire avec des copies de faux passeports, par 
exemple.138 En effet, le régulateur de la finance britannique, la 
Financial Conduct Authority, a rendu un rapport accablant le 
22 avril 2022, concernant son enquête menée en 2021.139 Elle 
explique « les faiblesses trouvées créent un environnement 
propice à des risques plus importants de criminalité financiè-
re ». Elle a détecté, dans le chef de certaines néo-banques, 
des erreurs telles que des défauts de vérification des revenus 
et des professions de leurs clients, des absences d’évaluation 
des risques de criminalité financière ou encore des gestions 
inefficaces des alertes de surveillance des transactions.
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97. En résumé, bien que l’on salue l’avancée qui a été faite 
concernant l’accès au service bancaire universel, le gouvernement et le 
secteur font un effort d’inclusion vis-à-vis des personnes qui subissent 
la fracture numérique. Toutefois, le chemin vers l’inclusion générale 
est encore long et on constate que les négociations de certains points 
de l’accord ont été menées en faveur du secteur bancaire. 

Pour améliorer la protection des consommateurs, il faut a minima :

- Rendre la charte contraignante en l’intégrant dans une loi;

- Abaisser le prix maximal de 60€ annuel qui ne correspond pas 
à la pratique actuelle et imposer des exigences en matière de 
transparence en cas d’éventuelle majoration annuelle du tarif 
appliqué;

- Au vu de la réduction drastique des distributeurs automatiques, il faut 
autoriser les retraits d’argent dans tous les distributeurs et agences, 
autoriser les distributeurs neutres à effectuer d'autres opérations 
que le retrait d’espèces et fournir une meilleure couverture du 
réseau BATOPIN, de façon à garantir à tous les belges la présence 
d’un guichet automatique dans un rayon de 2 km;

- Il faut intégrer et mieux encadrer l’envoi des relevés de comptes par 
la poste;

- Intégrer dans le prix du service universel les frais occasionnels 
appliqués par les banques.

Mais surtout, ouvrir le débat d’une manière plus large. Les 
changements mentionnés impliquent un changement fondamental de 
la société, et il sera difficile de faire marche arrière.

De plus, le projet BATOPIN gagnerait en crédibilité (son objectif 
premier est l’accessibilité) s’il prenait en compte l’aspect « accessibilité 
des personnes en situation d’handicap » dès la conception de leurs 
distributeurs. 

Enfin, il faut également renforcer l’attention accordée aux néo-
banques et en tout cas sensibiliser largement les consommateurs 
concernant les risques qu’ils courent à s’affilier auprès d’une d’elles. 
Parallèlement à cela, et afin de garantir une protection efficace de 
ceux-ci, il faut mener une politique de contrôle de l’application de la 
législation anti-blanchiment par les néo-banques.
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3.3.2. ASSURANCES

98. L'évolution numérique dans le secteur financier signifie 
que la plupart des gens gèrent de plus en plus ses finances 
en ligne, allant de la comparaison de polices d'assurance en 
passant par la conclusion de contrats. 

99. Selon Don Jengler (CEO de Compare.com) plus de 
70% des assurances sont souscrites après une consultation 
de comparateurs en ligne.140 Il y a de fortes chances que le 
consommateur belge obtienne aussi de plus en plus d'infor-
mations de cette manière. 

Le baromètre de l'assurance en ligne d'EY a interrogé 1500 
Belges et montre qu'un tiers des consommateurs interrogés 
sont prêts à souscrire leur assurance auto et/ou habitation 
en ligne.141 

Cependant, les chiffres de Statbel 2022 montrent qu’il n’y a 
que 7% des Belges qui ont déjà souscrit un contrat d'assu-
rance en ligne.142 En 2020, l’e-commerce ne représentait que 
0,3% du chiffre d'affaires total des compagnies d'assurance.143

Au vu du faible nombre de contrats d’assurance conclus élec-
troniquement, il est trop tôt pour y déceler un effet « fracture 
numérique ». 

Mais il faut tout de même y prêter une attention particulière : 
l’ombudsman des assurances explique par exemple avoir 
reçu des plaintes de consommateurs qui, après avoir unique-
ment réalisé une simulation, ont reçu un contrat d’assurance 
non souhaité. Cela a mené à certaines situations de double 
assurance qu’il a fallu rectifier. L’ombudsman cite un autre 
exemple problématique : lors d’une souscription digitale, cer-
taines erreurs techniques peuvent également aboutir à des 
situations dans lesquelles le risque n’est pas assuré confor-
mément aux attentes du consommateur. Dans ce cas, le pro-
blème majeur réside dans le fait que l’analyse des besoins et 
des exigences du consommateur peut s’avérer insuffisante. 
Un autre souci encore est celui de la preuve de la réalisation 
de cette analyse par des documents valables.144

100. Malgré le faible nombre de contrats conclus électroni-
quement, le secteur des assurances est lui-aussi en train de 
se digitaliser, et notamment en ce qui concerne la gestion des 
dossiers de sinistres. La gestion des dossiers de sinistres se 
fait souvent en ligne et Assuralia s'engage clairement dans 
la digitalisation de l'assurance.145 Ce n'est pas une mauvaise 
chose en soi et le nombre de plaintes concernant les délais 
de remboursement a nettement diminué en 2020. Grâce 
à l'automatisation du traitement des remboursements, le 
nombre de questions les concernant a diminué. L’utilisation 
des outils numériques offre donc une solution aux traitements 
lourds et administratifs.146

Face à cela, l’ombudsman des assurances rappelle le besoin 
essentiel de rappeler la protection conférée au preneur d’as-
surance par le droit de rétractation de 14 jours147 en cas de 
souscription à distance.

101. Il faut prêter une attention particulière à la digitalisation 
dans ce secteur. Par exemple, depuis juillet 2020, les assu-
reurs automobiles sont autorisés à fournir à leurs assurés, la 
« carte verte »148 en format électronique. Toutefois, certains 
assureurs avaient pris l’initiative de l’envoyer numérique-
ment, sans demander l’accord préalable de l’assuré et même 
parfois de lui facturer des frais lorsque celui-ci demandait 
à l’obtenir en format papier. Parfois également, l’assuré ne 
pouvait plus revenir sur son choix. Cela constituait clairement 
un abus et il fallait agir pour protéger le consommateur. À la 
demande de Test-Achats, un arrêté royal149 a donc été adopté 
pour corriger cela.
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3.4	Fracture numérique et relations 
commerciales en général

103. Même dans leurs habitudes d'achat au quotidien, les 
consommateurs en marge de la fracture numérique ren-
contrent de nombreuses difficultés, par exemple, les achats 
en ligne sont parfois un peu moins chers. Mais le shopping 
dans le monde réel devient aussi de plus en plus hybride : on 
pense ici aux cartes de fidélité et aux tickets de caisse.

104. Les chiffres de Statbel démontrent que 63% des Belges 
(16-74 ans) ont effectué des achats en ligne au cours de 
l'année écoulée, soit une augmentation de 8% par rapport à 
2019, avant la crise de la COVID-19. Les montants dépensés 
et la fréquence des achats ont également augmenté de mani-
ère significative.150 Ce sont principalement les vêtements et 
les chaussures qui sont achetés en ligne mais la livraison de 
repas et le streaming sont également en hausse.

En revanche, en 2021 (chiffres pas encore disponibles pour 
2022), 14% des Belges déclarent ne pas avoir les compéten-
ces ou les connaissances nécessaires pour effectuer des 
achats en ligne.151 De plus, les femmes, les personnes âgées 
et les moins éduquées sont également les plus représentées 
ici, même si cette réponse a été donnée dans toutes les 
catégories d'âge et d'éducation. De même, 4% des 16-24 
ans déclarent ne pas avoir les connaissances/compétences 
nécessaires à cet égard.

105. Si l'on regarde les chiffres de Statbel (2021), il apparaît 
qu'en moyenne 30% des internautes belges ont déjà vendu 
des objets en ligne et que 67% des internautes belges ont 
fait des achats en ligne. Bien sûr, il existe aussi de grandes 
différences selon l'éducation, mais surtout selon les revenus.

102. La digitalisation des contrats d'assurance 
est en retard par rapport à la digitalisation des 
services financiers. Il est important d'ouvrir le débat 
le plus tôt possible. Ne serait-il pas opportun de 
définir certains services universels dans le secteur 
des assurances (à l'instar du secteur bancaire).

Lorsque la numérisation est opérationnelle, on 
constate qu’elle présente encore de nombreuses 
lacunes. Lors de la souscription digitale, il faut 
améliorer la transparence envers le consommateur 
qui doit clairement comprendre qu’il est dans 
une phase de conclusion de contrat, prendre 
en compte les erreurs techniques et les corriger 
rapidement afin d’assurer correctement le risque. 
Enfin, l’analyse des besoins et des exigences du 
consommateur (et la preuve qui en découle) doit 
être suffisante, même à distance. À défaut, le 
preneur d’assurance ne bénéficierait pas de sa 
protection légale.
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Figure 27- Chiffres Statbel 2022, e-commerce.
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106. Juridiquement, le vendeur d’un produit peut demander 
un prix différent pour des achats en ligne ou en magasin. 
Peu de recherches ont été menées en Belgique sur la ques-
tion de savoir si les achats en ligne sont en moyenne moins 
chers que les achats en magasin. Des enquêtes ont déjà 
été menées aux Pays-Bas, montrant que les deux tiers des 
consommateurs en ligne pensent qu'ils économisent de l'ar-
gent en achetant en ligne. En moyenne, les consommateurs 
s'attendent à un avantage de prix de 6,5%.152 Cette étude n'a 
toutefois sondé que le « sentiment » des clients. De plus, une 
étude réalisée en 2018 par Hejun Zhuang montre que lorsque 
des produits physiquement comparables de qualité compara-
ble sont proposés par des détaillants à la fois en ligne et hors 
ligne, l'écart de prix de ces produits en ligne est souvent plus 
important que l'écart de prix hors ligne. Les résultats montrent 
que l’écart de prix en ligne est plus grand lorsque le nombre 
de détaillants en ligne purs est assez important et cet écart 
augmente proportionnellement lorsque le nombre de détail-
lants s’accroît.153

Le Figaro (journal français) faisait également état en 2016 
d'une étude de l'économiste américain Alberto Cavello, 
qui avait calculé que 72% des prix sont identiques pour la 
boutique en ligne et hors ligne, et dans les magasins où une 
différence de prix a été constatée, cette différence était assez 
faible. Pour certains marchés (par exemple, en pharmacie 
ou le matériel de bureau), les écarts se sont avérés plus 
importants.154

Toutefois, selon Graeme McLean, professeur en marketing 
à l’Université de Strathclyde, cette logique ne semble pas 
s’appliquer en toutes circonstances car les prix en ligne 
sont souvent gonflés par des algorithmes.155 La plupart des 
consommateurs ont déjà remarqué que le prix des produits 
en ligne peut afficher différentes fluctuations en quelques 
heures. Ces changements sont le travail d'un algorithme de 
tarification. Cette technologie permet d'allouer le prix des 
produits et services selon un certain nombre de variables. 
Ces algorithmes prennent en compte, entre autres, la deman-
de actuelle, les prix des concurrents ainsi que l'historique et le 
comportement de navigation du consommateur. Des études 

privées en Belgique, ont même parfois déjà signalé des prix 
plus élevés pour les achats en ligne.156

Comme mentionné ci-dessus, cette pratique de différenciation 
de prix est légale. En effet, « un commerçant peut appliquer 
des prix différents d’un magasin à l’autre et c’est valable éga-
lement pour les produits vendus par internet. Cela se justifie 
entre autres par des coûts différents (taxes locales, loyers, 
organisation logistique) ou par une volonté de s’adapter au 
prix des concurrents dans une zone particulière. »157 

107. On ne peut donc pas se contenter de dire que les gens 
qui ont des problèmes avec la fracture numérique sont forcé-
ment moins bien lotis ici. Cependant, les personnes qui utili-
sent actuellement internet avec insouciance pour des achats 
de toutes sortes devraient être mieux informées sur les prix 
en ligne. Les résultats d'une étude de 2020 publiée dans le 
Journal of Consumer Affairs montrent que les consommateurs 
pensent que les entreprises sont moins susceptibles d'utiliser 
des pratiques manipulatrices et trompeuses pour augmenter 
les dépenses de consommation lorsqu'elles achètent en ligne 
(plutôt que hors ligne) des produits et services.158 Bien enten-
du, la comparaison des prix reste fortement recommandée.159

108. Les cartes de fidélités de magasins passent également 
de plus en plus au numérique. Non seulement, il faut avoir un 
smartphone pour encore pouvoir profiter des actions de fidéli-
té mais en plus, il faut installer des applications (et donc avoir 
suffisamment de mémoire pour installer autant d’applications 
qu’il y a de magasins). Par exemple, l'application Delhaize 
nécessite 102,7 Mo et demande (par exemple sur Apple) 
la version IOS 13.3 ou plus récente. Quant à l'app. Colruyt, 
celle-ci nécessite 91,8 Mo et demande la version d'IOS 11 
ou plus récente. Les développeurs des applications devraient 
accorder suffisamment d'attention à cela. 

L'organisation pour l'égalité des chances Unia et l'associa-
tion des plus de 55 ans OKRA ne sont pas satisfaites des 
supermarchés qui offrent des réductions exclusivement aux 
clients qui téléchargent leur application. « C'est une discri-
mination envers ceux qui ne sont pas numérisés, y compris 
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de nombreuses personnes de plus de 80 ans. » Dans Het 
Nieuwsblad du 22 février 2020, Lidl s'est défendu comme 
suit : « Nous comprenons parfaitement la réaction des clients 
mécontents », déclare Isabelle Colbrandt de Lidl. « Mais nous 
avons opté pour une solution numérique et durable sur le long 
terme. En plus des avantages supplémentaires via l'applicati-
on, nous continuerons bien sûr à nous concentrer principale-
ment sur les remises importantes dans le magasin. » 

109. La caisse enregistreuse subit également de plus en plus 
de pression. Plusieurs chaînes proposent désormais des tic-
kets de caisse numériques. En revanche, cela suppose que 
le consommateur se crée un profil client auprès de l'enseigne 
en question (et installe une application sur son smartphone), 
ce qui peut le mettre sous pression.160 Actuellement, ces tic-
kets numériques ne sont pas encore obligatoires, mais c'est 
encore un pas de plus vers la marginalisation du consomma-
teur le plus faible.

110. En conclusion, face aux relations 
commerciales, le consommateur peut ressentir la 
fracture numérique à différents niveaux : l’achat 
en ligne mais aussi les avantages proposés aux 
clients de magasins « physiques » qui téléchargent 
les applications des entreprises (carte de fidélité, 
promotions uniques, etc.). Lors d’un achat en 
ligne, c’est l’entièreté du processus qui est 
bien entendu numérisé, cela requiert à la fois 
l’équipement adéquat, une connexion internet ainsi 
que des compétences d’achats et des moyens 
de paiement spécifiques. Le client qui souhaite 
toutefois effectuer ses achats en « physique » 
peut également ressentir une discrimination s’il ne 
dispose pas d’un smartphone capable de supporter 
le poids de l’app. ou des compétences nécessaires 
pour télécharger et/ou utiliser ou encore s’il ne 
souhaite pas partager ses données personnelles. 

La partie non négligeable des Belges (14% !) qui 
explique ne pas avoir de connaissances suffisantes 
pour acheter en ligne doit donc être mieux prise 
en compte et accompagnée. Ces personnes 
doivent être en mesure de pouvoir disposer d’une 
information facilement accessible et en toute 
transparence concernant les prix, les promotions et 
les avantages de chacun des canaux d’achats pour 
pouvoir opérer leurs choix en pleine connaissance 
de cause.
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3.5 Fracture numérique vis-à-vis du 
secteur de l'énergie

111. Dans les contrats d'énergie, les personnes qui ne sont 
pas à l’aise avec les applications numériques (notamment 
les factures et les paiements numériques) sont mises en 
difficulté. Si l'on consulte le comparateur de prix sur le site de 
la CREG, on constate que les contrats numériques sont en 
moyenne moins chers.161 En outre, les clients qui concluent un 
nouveau contrat directement sur le site de energie-vergelijker.
be bénéficient d'une réduction unique qui, dans certains cas, 
pouvait atteindre 164,47 euros. Enfin, certains fournisseurs 
s’adonnent à des pratiques questionnables en « profitant » 
du fait que les consommateurs fassent une simulation via 
leur site internet pour ensuite leur proposer un contrat, sans 
qu’ils n’en aient fait la demande. Cela est perturbant (même 
pour des clients avertis) et entraîne certains clients dans les 
difficultés.

112. Lors de nos interviews, le secteur de l’énergie était cité 
uniquement dans le contexte du prix plus avantageux pour 
des contrats numériques. L’enjeux de l’énergie « intelligen-
te » n’est pas encore un souci pour les publics précarisés. 
Cela leur apparaît, aujourd’hui, plutôt comme un problème 
théorique ou bien comme quelque chose qui relève d’un 
avenir lointain.

Toutefois, avec les contrats d’énergie à prix variables, nous 
devons être prudents et veiller à ce qu’à l'avenir, les consom-
mateurs d'énergie qui ne sont pas familiers avec le numéri-
que, ne soient pas encore plus désavantagés. Après tout, le 
compteur communicant est en train d'être déployé dans tout 
le pays. Mais pour tirer pleinement parti d'un tel compteur, 
les consommateurs doivent disposer à la fois d'appareils 
intelligents et d'une connaissance de base de la manière dont 
le compteur peut communiquer avec l'appareil intelligent. Là 
aussi, nous risquons de creuser le fossé numérique à l'avenir.

A titre d’exemple, nous pouvons nous référer au projet 
du décret du gouvernement wallon concernant les comp-
teurs communicants. Le projet prévoit une explication au 

consommateur lors du placement du compteur : « Lors du 
placement du compteur communicant, le gestionnaire de 
réseau de distribution remet une brochure d’information à 
l’utilisateur ou à son représentant, et effectue une démonstra-
tion des fonctions de base du compteur ».162 

Les gestionnaires de réseaux de distribution doivent encore 
soumettre leur projet de brochure d’information à l’Adminis-
tration pour approbation.

L’Administration explique dans sa note au gouvernement 
l’importance de cette communication au grand public : « Afin 
de permettre une bonne acceptation et appropriation par les 
clients du compteur communicant et de leur permettre d’uti-
liser pleinement ses capacités, une campagne d’information 
sera menée afin d’informer sur les coûts et bénéfices, les 
potentialités en matière de services (ex. flexibilité) ainsi que 
sur les fonctionnalités « étendues » (ex. possibilité de suivre 
sa consommation via une application smart, interface vers un 
système de gestion de l’énergie, recommandations pour une 
utilisation plus rationnelle,…). Ainsi, cette campagne d’infor-
mation sera couplée avec celle relative aux nouvelles primes 
pour le placement des compteurs communicants et celle pour 
l’acquisition d’équipements de mesurage et de pilotage des 
installations (prime domotique). »

Nous ne pouvons que soutenir les grandes tendances des 
avancées proposées par le gouvernement. Mais dans le 
cadre de la fracture numérique, nous voulons également 
souligner les points suivants :

• L’utilisation des différentes possibilités du système doit 
dépendre dans une certaine mesure de l’accessibilité de la 
plateforme développée et de la lisibilité de la brochure. Nous 
ne pouvons qu’espérer que les gestionnaires prennent en 
compte les problématiques de la fracture numérique dans 
la conception de la plateforme et dans la rédaction de la 
brochure;

• Les personnes avec un revenu faible doivent être a priori 
soutenus pour pouvoir profiter de la prime domotique,163 
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sinon l’écart avec le public aisé (qui peut profiter pleinement 
de la flexibilité énergétique), risquera de s’accroître. Pour 
le moment, la prime prévue par le gouvernement wallon 
couvre 40% des factures (avec un maximum de 400 EUR). 
Il n’y a donc pas de différentiation selon le revenu;

• La brochure et l’explication lors de l’installation du compteur 
communicant ne sont que deux moyens de communication. 
Mais peut-être que certains consommateurs auront 
besoin de plus de soutien, à des moments différents de 
l’installation. Par exemple, afin de les aider à mettre en 
lien le compteur communicant et un frigo intelligent. Il 
faudrait prévoir une ligne téléphonique, avec un contact 
« humain », à disposition des utilisateurs pour les aider et 
répondre à leurs questions.

113. Nous rappelons également le constat du paragraphe 
numéro 16 : la disponibilité des appareils intelligents est un 
élément décisif. À l’heure actuelle, ce sont surtout les ména-
ges aisés qui se sont dotés d’appareils intelligents. En 2022, 
il n’y avait que 14% des Belges qui utilisaient des applications 
intelligentes pour la gestion de leurs énergies (thermostat, 
compteur, éclairage intelligent), dont nettement plus de 
ménages avec un revenu élevé (22% des ménages du 5ème 
quintile), que de ménages avec un revenu faible (7% des 
ménages du premier quintile).

Une idée pourrait être d’étendre les missions des tuteurs en 
énergie et de développer leurs compétences. Ceux-ci pour-
raient par exemple accompagner les personnes vulnérables 
à domicile.164 

114. De plus, l’industrie de l’énergie envisage de plus en 
plus l’application des technologies émergentes pour ses 
services.165 A titres d’exemples, on pense notamment à la 
blockchain (pour décentraliser les transactions énergétiques, 
assurer la provenance des énergies renouvelables, la factu-
ration, etc.), au machine learning et à l’intelligence artificielle 
(pour améliorer les prévisions de consommations et avoir une 
meilleure connaissance des données), l’utilisation massive de 
tablettes de de la connectivité mobile (pour standardiser le 

flux de travail sur le terrain et automatiser la collecte des don-
nées) ou encore le traitement de big data. Tous ces systèmes 
impliquent un traitement massivement digitalisé qui aura un 
impact sur le consommateur, notamment sur la compréhen-
sion de sa consommation et de la facturation. A nouveau, les 
utilisateurs restés en marge de la numérisation risquent d’être 
laissés pour compte.

Etant donné qu’il s’agit ici de technologies émergentes, il est 
important de rappeler la nécessité de rendre dès la concepti-
on les applications accessibles, en travaillant ensemble avec 
certains groupes d’utilisateurs.

115. En conclusion, dans un secteur aussi 
essentiel et vital que celui de l’énergie, il est 
indispensable d’agir au plus vite et concrètement 
pour que le consommateur puisse comprendre et 
mieux maîtriser sa consommation et sa facturation 
d’énergie. C’est d’autant plus indispensable dans 
le cadre de la conjoncture actuelle où les prix de 
l’énergie sont très volatiles et incertains. De plus, 
les produits les moins énergivores sont toujours les 
plus récents et les plus chers. Cela doit également 
changer pour endiguer au mieux la vulnérabilité 
énergétique et éviter que les plus précarisés 
continuent à payer le prix fort.

Au vu de l’importance du secteur dans la vie des 
consommateurs, il faut également prévoir que la 
facturation numérique ne peut se faire uniquement 
via un système d’opt-in ainsi qu’une obligation pour 
le secteur de toujours continuer à proposer un 
service hors ligne avec, notamment, une facturation 
par voie postale ainsi qu’un service client disponible 
par téléphone qui permettrait, entre autres, au 
consommateur de se renseigner sur les tarifs et, le 
cas échéant, modifier sa tarification. 

Enfin, il serait opportun d’étendre le rôle de 
la CREG, des autorités régionales et/ou des 
collectivités locales pour aider les consommateurs 
vulnérables d’un point de vue numérique à analyser 
les formules tarifaires disponibles, afin qu'ils aient 
connaissance et accès aux tarifs les moins chers.
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3.6 Fracture numérique vis-à-vis de 
la mobilité

116. La digitalisation de la mobilité se décline sous différen-
tes formes. On s'intéresse ici notamment à la réservation de 
transports en commun, et des services particuliers comme le 
taxi ou Uber.

117. Les chiffres de Statbel montrent qu'en 2022, 16% des 
Belges en moyenne avaient déjà réservé un service de trans-
port privé (comme Uber) ou public via une application ou un 
site web. Il y a ici une grande différence entre les personnes 
très instruites (24%) et les personnes peu et moyennement 
instruites (6%), ainsi qu’entre des personnes d’un revenu 
relevant du premier quintile (12%) et les personnes d’un 
revenu relevant du 5ème quintile (24%). 
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Les différences sont d’ailleurs encore plus marquées dans 
les régions denses, comme la région de Bruxelles-Capitale, 
dans laquelle il n’y a que 4% des Belges peu instruits qui ont 
déjà réservé des tickets de transport en ligne, contre 34% des 
personnes moyennement instruites et 31% des personnes 
très instruites. Le constat est le même concernant le revenu 
(selon les quintiles, respectivement 15%166; 14%, 26%, 26% 
et 33% des Bruxellois utilisent des moyens digitaux pour se 
procurer un titre de transport). Ceci démontre que la popu-
lation la plus fragile (en termes d’éducation et/ou en termes 
de revenus), dispose de moins de possibilités d’acheter des 
e-tickets que la moyenne de la population belge, et parallèle-
ment à cela, les autres Bruxellois achètent plus d’e-tickets de 
transport (22% à Bruxelles et 16% pour la moyenne belge). 

Les chiffres concernant la mobilité en ligne, représentent une 
sous-partie de la question de l’e-commerce. Les différen-
ces sont dans une grande mesure dues à la fracture dans 
l’e-commerce en général. Pour rappel, il n’y a que 45% des 
revenus les plus bas qui ont acheté des produits ou services 
en ligne pendant les 3 mois précédant l’enquête, contre 78% 
des personnes des revenus les plus élevés.

118. Concernant les voitures – vélos – trottinettes partagées, 
ils sont souvent désignés comme une solution face à la 
pauvreté des transports des personnes socialement défa-
vorisées. Toutefois, la plupart des entreprises ne proposent 
ces solutions que via une application (par laquelle il faut par 
exemple, scanner un code QR pour déverrouiller un vélo par-
tagé). Evidemment, le déverrouillage par QR code suppose 
qu’il y a encore suffisamment de ‘data ‘ sur l’abonnement 
télécom afin de pouvoir être connecté. 

Une étude européenne (dont la Flandre fait partie du groupe 
pilote, voir paragraphes numéros 122 et suivants), a examiné 
l’utilisation de plusieurs applications (par exemple, pour la 
location de voitures ou encore le paiement de parking de 
manière digitale). Cette étude nous apprend qu’environ 35% 
des Flamands interrogés n’ont jamais utilisé d’applications de 
mobilité.167 

119. Les transports publics se numérisent également à un 
rythme rapide :

- Le SNCB lance un projet pilote avec abonnement pour 
les navetteurs flexibles : « L'abonnement Flex est avant 
tout un produit destiné aux navetteurs, pour qui l'usage 
des smartphones (nécessaire à l'application) est presque 
totalement acquis »168;

- Les billets de bus sont plus chers si vous les achetez à 
bord ou aux bornes et aux guichets des gares et arrêts de 
transport en commun, et sont donc moins chers s’ils sont 
achetés électroniquement. De plus, les automates des 
sociétés de transports en commun sont de plus en plus 
rares et encore plus ceux acceptant les espèces.

Le consommateur est de plus en plus poussé vers des solu-
tions digitales parce que de moins en moins de guichets sont 
disponibles. Le Service de lutte contre la pauvreté169 nous 
explique : « La digitalisation dans le monde des transports 
est également un transfert de responsabilité vers l’individu : 
jusqu’il y a peu, c’était à la société de transport de s’assurer 
de fournir des billets à ses utilisateurs, via des guichets puis 
des automates. En cas d’absence de guichet ou d’automate 
défectueux, l’utilisateur n’était en principe pas sanctionné s’il 
n’avait pas pu obtenir de ticket. Or, les moyens de payement 
numériques ont aujourd’hui inversé les responsabilités : peu 
importe la présence de guichets ou l’accessibilité des auto-
mates, chacun est aujourd’hui supposé avoir le choix et la 
possibilité d’acheter son ticket en ligne. 

En conséquence, par exemple à la SNCB, les personnes qui 
n’ont pas pu acheter de ticket avant de monter dans le train 
sont invitées à payer un ticket « à bord  »170 qui leur coûte 7 
EUR plus cher que le ticket normal. La personne en situation 
de pauvreté qui ne dispose pas de smartphone ou de data 
en suffisance pourrait argumenter que la surprime n’est pas 
due dans son cas particulier (parce que le guichet est fermé 
et qu’elle est dans l’impossibilité de payer autrement) mais le 
contrôleur part tellement souvent du cas standard qu’« actuel-
lement tout le monde peut quand même payer digitalement » 
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qu’il faudrait que la personne ose déjà argumenter pour 
démontrer le contraire. Pour éviter ce malaise, plusieurs per-
sonnes ont déjà avoué ne plus prendre de train. »171

120. La mobilité est un des domaines où nous craignons que 
la complexité de la numérisation et la fracture numérique ne 
fassent qu'augmenter (notamment sous l’impulsion de déve-
loppements comme le « Mobility as a service »). D’autant plus 
que, ce sont surtout les personnes ayant de faibles revenus 
qui pourraient tirer le plus de profit de ces types de mobilité 
tant de la mobilité partagée que des transports en commun 
étant donné qu’à l’avenir le prix des transports individuels 
risque de s’accroître. Aujourd’hui, c’est même l’ensemble des 
citoyens qui est progressivement invité à se tourner vers ce 
type de mobilité, notamment via les nouveaux plans de mobi-
lité plus soucieux de l’environnement mais aussi en raison de 
la hausse des prix des carburants.

Le Service de lutte contre la pauvreté indiquait déjà dans son 
rapport bisannuel « Pauvreté et durabilité » de 2019 que : 
« Pourtant, ces évolutions technologiques et sociales en 
matière de durabilité tendent à nouveau à abandonner les 
plus pauvres. Citons par exemple, l'émergence des vélos 
et trottinettes électriques dans les villes, le développement 
de multiples applications smartphone pour le covoiturage, 
les modes de transport alternatifs ou encore le transport 
multimodal (transport où l'on passe d'un mode de transport 
à un autre). Certaines de ces évolutions reposent sur l'utili-
sation des nouvelles technologies, dont les smartphones. Ils 
s'adressent donc principalement aux personnes disposant 
d'un réseau social solide et qui communiquent facilement. 
Ces types de solutions ne tiennent pas compte de la fracture 
numérique et du pourcentage encore trop élevé d'analphabé-
tisme, qui est estimé à 10% dans notre pays. »172 

Lors de l’interview avec les représentants du Conseil 
Supérieur National des Personnes Handicapées, il est 
apparu que l’accessibilité des applications faisait souvent 
défaut. « Tout ce qui concerne les sites de transport nous 
posent également problème: de plus en plus, on encourage 
le consommateur à acheter les billets via GSM, les guichets 

se ferment, les ticketing machine se ferment aussi… on est 
poussés vers le smartphone, mais toute une série d'appli-
cations ne sont pas accessibles pour nous : toute une série 
d'accompagnements qui permet aux personnes de pouvoir 
compter sur une assistance, nécessitent à chaque fois des 
démarches supplémentaires (p.e. à la SNCB: réservation 
du billet et réservation de l'accompagnement: les deux 
systèmes ne sont pas intégrés). » Lors de l’interview, notre 
attention était également portée sur les problématiques liées 
au manque d’accompagnement : « Je vois par exemple que 
pour la SNCB, on va avoir des explications faciles à lire et à 
comprendre sur « comment prendre le train », mais on ne 
retrouve aucune explication sur comment acheter mon billet 
en ligne; il y a des tas d'étapes qui sont manquantes dans 
le parcours utilisateur. » Ces exemples montrent encore une 
fois de plus l’importance de travailler ensemble avec les per-
sonnes en situation de vulnérabilité afin de mieux comprend-
re leurs besoins. 

121. La Flandre est actuellement un des pilotes du projet 
« Dignity »173 : Il s’agit d’un projet européen qui essaie de 
créer une offre de mobilité accessible pour tous et qui pren-
nent en compte la fracture numérique. Ce projet permet à la 
Flandre d’examiner en profondeur tous les problèmes possi-
bles. Il implique tous les acteurs du terrain ainsi que différents 
groupes d’utilisateurs. Cet exercice gagnerait certainement 
en ampleur si la SNCB pouvait également être inclue dans le 
projet afin de garantir un vrai exercice de multimodalité. 
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3.7 Fracture numérique vis-à-vis 
de la défense des droits des 
consommateurs 

3.7.1. LE PAIEMENT DES FACTURES 

123. L’AB-REOC a mené une enquête sur «  les Belges et 
la facturation ». Seuls 8% des répondants se sont déclarés 
insatisfaits de la manière dont les factures sont envoyées. 
Toutefois, la fracture numérique joue ici un rôle important : 
parmi les personnes indiquant ne pas maîtriser suffisamment 
le numérique174, 35% d’entre elles se disent insatisfaites 
des modes de facturation. L’AB-REOC a constaté que ces 
personnes rencontrent principalement des problèmes car 
soit elles n'ont pas eu le choix quant à la manière dont elles 
reçoivent les factures, soit elles ne peuvent plus ajuster le 
mode de réception. 

Il est impératif de laisser le choix aux consommateurs entre 
la facture digitale ou papier par voie postale afin d’éviter les 
problèmes par la suite. Les contraindre ne sert à rien car si 
les consommateurs n’adhèrent pas, les effets néfastes de la 
facturation digitale surgiront plus rapidement.

La facture sous format postal est encore très répandue, 
surtout dans les domaines de l’eau, de la santé et du gou-
vernement. Cependant, de plus en plus de clients reçoivent 
les factures par e-mail ou via une plateforme digitale (72% 
pour les factures d’énergie et 80% pour les factures télécom). 
En général, 30% des consommateurs préfèrent recevoir 
leurs factures par la poste. De plus, les personnes ayant déjà 
connu des difficultés de paiement optent plus souvent pour 
une facturation par voie postale. 

Concernant le paiement des factures, 26% des consomma-
teurs disent opter pour des paiements automatiques. Ce 
mode de paiement est encore plus répandu pour les frais 
d’énergie (40%) et pour les frais de télécom (40%). Ce moyen 
de paiement comprend néanmoins des risques étant donné 
que l’on constate que 35% des consommateurs qui paient 

122. La mobilité est un secteur clé pour l’e-
inclusion. Aujourd’hui, c’est l’ensemble de la 
population qui a intérêt à se tourner vers ces 
nouveaux moyens de mobilité. Néanmoins, on 
s’aperçoit que l’offre actuelle ne répond pas aux 
besoins des citoyens, tant en termes de fracture 
numérique que d’accessibilité. Tout d’abord, tant 
pour la mobilité partagée que pour les transports en 
commun, on compte de plus en plus sur le matériel, 
les compétences numériques, les moyens de 
paiements digitaux des consommateurs mais aussi 
sur leur information concernant leurs droits. La 
digitalisation massive du secteur cause un transfert 
de responsabilité vers le consommateur.

Concernant l’accessibilité, les apps. requises pour 
adopter une mobilité partagée et celles pour les 
transports en commun doivent être mises à jour 
afin d’inclure le plus grand nombre et cela passe 
notamment par un langage clair et simple de toutes 
les étapes à traverser par l’utilisateur depuis la 
recherche du meilleur itinéraire aux meilleures 
conditions, en passant par l’achat de titres de 
transport/de commande ou de location du véhicule 
jusqu’à la fin du voyage/de l’utilisation du véhicule.

Il faut également continuer à prévoir des services 
physiques et des numéros de téléphone permettant 
de réaliser un suivi avec une personne physique. 
L’accessibilité et l’assistance doivent être mises 
au centre des préoccupations du secteur de la 
mobilité. C’est pourquoi, les autorités doivent 
largement soutenir et inciter les initiatives comme 
le projet Dignity. Elles doivent également s’assurer 
que toutes les parties prenantes soient inclues 
dans ces projets et dans les prochaines discussions 
concernant l’amélioration de ces services. 
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automatiquement ne contrôlent pas ou presque jamais les 
paiements. De plus, le groupe de personnes qui ont indiqué 
éprouver des difficultés à utiliser internet vérifie également 
très peu les paiements automatiques (53% d'entre elles véri-
fient peu ou jamais les paiements automatiques, contre 13% 
en moyenne).

3.7.2. LE NON-RECOURS AUX DROITS

125. Concernant l’exercice de leurs droits proprement dits par 
les consommateurs, la fracture numérique joue certainement 
un rôle d’aggravement dans le non-recours à leurs droits. 

Au paragraphe numéro 72, les statistiques concernant l’intro-
duction des demandes officielles vis-à-vis du gouvernement 
sont repris. Ces chiffres peuvent servir comme un premier 
élément d’analyse en la matière. La question concernant les 
requêtes officielles, ne font pas la distinction selon le type des 
demandes d’intervention. L’enquête vise tant les demandes 
pour des primes de rénovation, que les demandes concer-
nant des tarifs sociaux par exemple. On constate que les 
demandes d’intervention dépendent fortement du niveau d’in-
struction, mais qu’il y a peu de différence selon le niveau de 
revenu. De plus, les personnes avec des problèmes de santé 
(légers et graves) semblent introduire moins de demandes. 

126. Néanmoins, le gouvernement semble conscient de ce 
problème et y travaille. Par exemple, dans l’annuaire pauvre-
té 2020, Jill Coene, de l’Université d’Anvers,175 énumère un 
certain nombre d'outils en ligne qui peuvent aider les gens à 
vérifier si et pour quels droits ils sont éligibles. Par exemple, le 
« rights explorer » offre un aperçu par commune des primes 

et avantages existants dans les domaines du logement, de 
l'éducation, du travail, des transports, de la prévoyance, de 
l'énergie, etc.

En outre, le grand progrès en la matière réside dans l'octroi 
automatique des droits sociaux. Cependant, il existe dif-
férents degrés d'octroi des droits sociaux : ouverture automa-
tique d'un droit, identification comme ayant un droit éventuel, 
mise à jour automatique et simplification administrative. Sur 
ce point, on nous explique que « l'automatisation des flux de 
données peut faire une énorme différence dans l'application 
effective des droits sociaux. Cela garantit que les prestations 
sociales soient mieux distribuées à tous ceux à qui elles sont 
destinées et que les personnes se trouvant dans des situati-
ons de revenus similaires soient traitées de la même mani-
ère. La question se pose donc de savoir dans quels autres 
domaines une automatisation plus poussée de l'attribution 
des droits serait possible et utile. Après tout, dans le cas que 
nous avons examiné ici, il s'agissait d'un droit secondaire. 

Une fois l'avantage social attribué, il est assez facile de le 
déterminer. Le groupe d'ayants droit potentiels peut donc être 
facilement déterminé. Un plus grand défi se pose avec les 
prestations d'aide sociale telles que la GRAPA et le salaire 
décent, où le non-recours est probablement beaucoup plus 
élevé. Étant donné que les deux avantages sont destinés 
aux personnes qui se trouvent dans une situation financière 
très difficile, une automatisation plus poussée devrait être un 
objectif clé. L'automatisation sous la forme d'une « identifi-
cation en tant qu'ayant droit potentiel » en est une première 
étape. Cela existe déjà sous une certaine forme pour l'OIG 
(sous la forme d'un flux proactif), mais pas encore pour le 
revenu d’intégration sociale (RIS). En fin de compte, cepen-
dant, il faut s'efforcer d'obtenir une automatisation complète. 
Non seulement faudrait-il avoir une bonne vision des revenus 
actuels des gens. Il devrait également y avoir un registre du 
patrimoine. Cependant, le dernier mot n'a pas encore été dit 
à ce sujet. »176

Le rapport 2022 du projet BELMOD177 semble confirmer ce 
constat : l’automatisation des droits est pratique pour les 

124. Tout ceci démontre que dans la tête du 
consommateur, la préférence pour la réception de 
factures papier reste importante et que la fracture 
numérique touche fortement les personnes qui 
la subissent. Elle a un impact direct sur leur 
communication avec l’entreprise mais aussi dans 
la compréhension de leurs factures. 
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droits qui sont déduits de l’existence d’un droit social à la 
suite d’un examen des revenus. Pour d’autres types de droit 
social, une approche proactive semble nécessaire. Le rapport 
examine des pistes d’amélioration qui peuvent être suivies à 
ce niveau. Dans le cadre de l’étude sur la fracture numérique, 
nous tenons surtout à souligner ici le rôle central que les 
points EPN peuvent jouer dans le futur.178 Cette différence 
d'automatisation et l'effet sur le non-recours aux droits parais-
sent évidents avec l'élargissement du tarif social de l'énergie.

127. D’autant plus que l' « État-providence numérique » n'est 
plus l'avenir : « Il ne fait guère de doute que l'avenir de l'aide 
sociale sera intégralement lié à la numérisation et à l'applica-
tion de l'intelligence artificielle. » (Alston, 2019, p. 21) « Des 
outils en ligne permettent aux personnes de savoir à quels 
droits elles peuvent prétendre. Le « rights explorer » offre 
un aperçu par commune des primes et des avantages dans 
les domaines du logement, de l'enseignement, du travail, du 
transport, du bien-être, de l'énergie, etc. provenant des gou-
vernements fédéral, flamand, provincial et local. Certaines 
villes disposent d'une plateforme similaire, comme Sien 
Online à Courtrai. Avec l'application MyBEnefits, les citoyens 
peuvent demander en ligne un certificat pour avoir droit à 
certains avantages sociaux, tels que des réductions dans les 
parcs d'attractions et les musées. Cependant, tout le monde 
ne trouvera pas le chemin de ces sites ou ne comprendra 
pas les informations proposées. Pour les travailleurs sociaux, 
cependant, il peut être un outil utile pour aider à épuiser les 
droits des clients. »179

3.7.3. DÉFENSE DES DROITS 

129. Le problème de la défense des droits des consomma-
teurs se situe à plusieurs niveaux.

130. Selon l’enquête de l’AB-REOC précitée concernant le 
comportement du consommateur vis-à-vis de ses factures, 
il semble que ce dernier se montre généralement assez 
réactif lorsqu’il rencontre un problème de facture. Selon 
cette enquête, il n’y a que 10% des personnes qui disent 
ne pas avoir réagi au moment de constater un problème de 
facturation. Toutefois, le pourcentage de non-action est plus 
grand chez les personnes ayant de faibles connaissances du 
numérique : 14% disent ne rien faire, notamment parce qu’ils 
ne savent pas vers qui se tourner. 

128. En ce qui concerne l’exercice de ses droits 
par le consommateur, il est essentiel de prendre 
en compte le fait que la fracture numérique soit un 
facteur aggravant dans l’absence de l’exercice de 
ses droits. Pour cela, il faut soutenir et continuer 
à développer des outils en ligne, dans un langage 
clair et simple, facile d’accès, à destination de tous 
les citoyens, permettant de vérifier l’existence des 
droits éventuels.

C’est pour cette raison qu’il faut renforcer 
l’automatisation des aides sociales, tant au niveau 
de l’octroi que de leur application ou encore de 
leur mise à jour. Ce processus automatisé devrait 
également prévaloir dans d’autres domaines que 
les aides sociales qui impliquent l’attribution de 
droits protecteurs au consommateur.

Les outils numériques qui traitent des aides 
existantes pour les citoyens n’étant pas toujours 
suffisamment clairs et accessibles (en termes de 
chemin vers le site et d’informations), il convient 
de former le personnel travaillant au sein des EPN 
pour aider les citoyens à y avoir accès.
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Parmi les manières de contacter l’entreprise, on constate en 
1er lieu le réflexe de téléphoner (68%), avant d’envoyer un 
e-mail (47%), ou d’envoyer un formulaire de contestation sur 
le site de l’entreprise (16%). Et uniquement 6% des Belges 
envoient encore des lettres recommandées. La compétence 
numérique ne semble pas avoir eu un impact dans la manière 
d’entrer en contact avec l’entreprise. 

131. Au niveau des services de médiation, pour pouvoir 
demander à un ombudsman d’intervenir, la plupart d’entre 
eux requiert que le consommateur soit au préalable entré en 
contact avec l’entreprise visée par la plainte pour tenter de 
résoudre son litige. Or, il s’avère que le contact avec les entre-
prises n’est pas toujours facile. Nous avons parlé avec une 
personne âgée qui témoigne : « Cela fait déjà quelques fois 
que je me plains auprès d’une entreprise. Je préfère envoyer 
une lettre par la poste. Mais alors, souvent, les entreprises 
disent ne pas avoir reçu les lettres. Dès lors, maintenant, je 
vais au point EPN du quartier et j’écris une lettre avec le soft-
ware Word. Je l’imprime, et je retourne chez moi. Ma femme 
corrige ma lettre et je retourne vers le point EPN pour faire 
les corrections et ainsi de suite. Quand on est satisfaits tous 
les deux, je l’envoie par recommandé. » Bien que cette option 
continue à exister, elle est assez contraignante et coûteuse. 
De plus, dans ce cas, la personne dispose d’une preuve d’en-
voi de la lettre mais pas de preuve du contenu de celle-ci.

De plus, on constate que les personnes qui ont indiqué qu'el-
les n'étaient pas douées pour utiliser internet sont moins sus-
ceptibles de contacter immédiatement le fournisseur (seuls 
43% essaient de discuter des problèmes directement avec 
le fournisseur, contre 76% pour le consommateur moyen). 
Ils préfèrent plus souvent bloquer la facture/ou ne pas payer 
(31%), contacter l’entreprise via les services de médiation et 
les organisations de consommateurs (25%) ou via les servi-
ces de médiation de dettes (12%).180

Les résultats de cette enquête doivent encore être approfon-
dis. Les personnes qui disaient avoir une faible compétence 
numérique ne représentent que 4% du panel interrogé. En 
effet, le résultat est dans une large mesure influencé par 
le fait qu’il s’agissait d’une enquête en ligne. De ce fait, les 
réponses laissent encore trop d’incertitudes. Mais on peut 
quand même souligner les éléments suivants : (1) Le consom-
mateur en général semble préférer un contact par téléphone 
préalablement à toute autre démarche, (2) Le consommateur 
avec une faible connaissance numérique ressent avant tout 
le besoin de se faire accompagner.
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132. On regrette toutefois que tous les services d’ombud-
sman ne mettent pas à disposition des consommateurs 
d’autres moyens pour déposer plainte que la voie numérique. 
Par exemple, tandis que le Service de médiation pour le 
consommateur permet de déposer une plainte en ligne, par 
voie postale, fax ou en personne, l’ombudsman du commerce 
ne propose que la voie digitale par le biais de son formulaire 
en ligne.181

Lors de l’interview avec les personnes du Conseil Supérieur 
National pour les personnes handicapées, on a pu constater 
un progrès en termes d’inclusion. Au début du système, les 
personnes éprouvaient parfois des difficultés parce que la 
réponse automatique n’était pas labellisée. Le Conseil con-
state par contre que ce type de plaintes vis-à-vis de l’ombud-
sman était assez courante dans le passé, mais dernièrement 
ils n’ont plus reçu de plaintes concernant cette problématique. 

133. En conclusion, pour garantir la défense 
des droits des consommateurs, il faut améliorer 
l’accessibilité des services de médiation en 
prévoyant des systèmes de dépôts de plaintes de 
manière multimodale ainsi qu’une plateforme en 
ligne qui soit simple d’utilisation et dans un langage 
clair avec, au besoin, une possibilité de suivi des 
étapes par téléphone.

De plus, il faut s’assurer qu’il y ait une certaine 
flexibilité sur l’appréciation des motifs de 
recevabilité et spécifiquement sur l’étape préalable 
de la prise de contact avec l’entreprise litigieuse 
(notamment en cas de contact par voie postale ou 
par téléphone) afin de garantir au consommateur 
une protection élevée de ses droits.
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4. APERCU DES INITIATIVES 
ACTUELLES

4.1	Les initiatives législatives 

134. D'abord et avant tout : les différents gouvernements de 
notre pays sont bien conscients de l'importance de réduire 
la fracture numérique et de promouvoir une société plus 
inclusive.

Le Rapport des formateurs prévoit un renforcement du plan 
d'action Digital Belgium, notamment par l'amélioration des 
compétences numériques pour réduire la fracture numérique 
et pour améliorer les services numériques du gouvernement 
fédéral, notamment mHealth, eHealth et e-Justice. Ces 
objectifs ont également été davantage soulignés dans les 
différentes déclarations politiques et mémorandums, entre 
autres, des secrétaires d'État De Bleecker (protection des 
consommateurs) et Michel (agenda numérique), et des minis-
tres De Sutter (télécommunications) et Dermagne (économie 
et travail).

Il y a aussi le volet « compétences numériques » de la stra-
tégie wallonne Digital Wallonia, qui vise à ce que tous les 
citoyens, dès l'enfance et tout au long de leur vie, acquièrent 
des compétences numériques spécifiques. A Bruxelles, où 
une partie importante de la population ne maîtrise pas les 
compétences de base, l'accent est mis sur l'apprentissage de 
la lecture et de l'écriture et la connaissance d'une des langues 
nationales. En Flandre, le plan d'action STEM sera prolongé 
jusqu'en 2030 (voir 3.1.1.2). De nombreux projets et inves-
tissements du Plan de Relance et de Résilience abordent 
également la transformation numérique de l'économie et de 
l'éducation.182 

27% des budgets disponibles dans le cadre des plans « rési-
lience et relance » iraient ainsi à la digitalisation de la société. 
Sur ce montant, par exemple, 80 millions d'euros iront à des 
projets qui renforcent la cybersécurité, 480 millions d'euros 
à la formation et à l'accès à l'informatique, et 585 millions 

d'euros au développement d'applications gouvernementales 
plus accessibles.183

135. Le gouvernement se concentre donc sur la poursuite 
de la numérisation ainsi que sur la formation. C'est un choix 
logique, mais cela représente aussi un danger pour ceux qui, 
malgré la formation, ont encore des difficultés avec le monde 
numérique. Après tout, le choix est clairement fait de continu-
er à se concentrer sur la numérisation, ce qui réduira encore 
la fracture numérique, mais aussi l'approfondira davantage.

Les discussions plus fondamentales sur l’inclusion de la 
phase de conception et les possibilités pour pouvoir conti-
nuer à profiter d’un service hors ligne, ne sont pas mise en 
évidence. 

136. Si les gouvernements veulent effectivement soutenir 
une politique d’inclusion, les propositions législatives suivan-
tes doivent être adoptées dans les meilleurs délais avec un 
résultat positif :

• Reconnaissance de l’accès à l’internet comme un besoin 
fondamental;

• Augmenter la vitesse d’internet et prévoir un vrai composant 
géographique dans le cadre du service universel;

• Reconnaissance des ordinateurs et autres équipements 
comme des biens indispensables;

• Elargissement du tarif social aux services mobiles et 
renforcement des services universels.

Il faut soutenir les initiatives en ce sens et continuer les tra-
vaux parlementaires car l’accès à internet doit être reconnu 
comme un droit fondamental. Il s’agit d’un besoin de base au 
même titre que l’électricité, le chauffage et l’eau; une conditi-
on nécessaire pour pouvoir participer pleinement à la société.
De ce fait, les services universels (garantie d’accès à l’inter-
net avec une vitesse minimale), et le tarif social, doivent être 
renforcé d’avantage.

https://www.demorgen.be/redactie/2020/verslagformateurs.pdf
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RECONNAISSANCE DE L’ACCÈS À INTERNET  
(FIXE	ET	MOBILE)	COMME	BESOIN	FONDAMENTAL

137. La reconnaissance du droit d’accès à l’internet n’est pas 
une nouvelle demande. En 2014, le parlement du conseil de 
l’Europe a déjà adopté une résolution à cette égard.184

Début juillet 2021, le Médiateur fédéral a publié une recomman-
dation à la Chambre des représentants afin d'inscrire l'accès à 
internet comme un droit fondamental dans la Constitution. Il est 
demandé de compléter l'article 23 de la Constitution (ouvert à 
révision) qui prévoit le droit à chacun de mener une vie digne 
et d'y ajouter un droit d'accès à internet. Le 15 juillet 2021, le 
CD&V a déposé une proposition de révision de l'art. 23, al. 3 
de la Constitution en vue d'étendre le droit à une vie conforme 
à la dignité humaine en y incluant le droit à un accès suffisant et 
neutre à l'internet.185

138. Dans le même ordre d’idée, une autre proposition de réso-
lution a également été déposée.186 Hormis la reconnaissance du 
droit d’accès à internet comme un besoin fondamental, la réso-
lution renvoie également au « zéro rating »187 qui doit permettre 
l’accès à certains services de manière illimité, en garantissant 
ainsi un accès universel à certains services jugés essentiels (tels 
que les services publics et les applications liées aux écoles).
 
Selon nous, l’idée de la reconnaissance du droit d’accès à 
internet comme un besoin fondamental est importante. Cette 
reconnaissance permettra une série de mesures de protections 
supplémentaires comme le zéro rating afin de garantir l’accès 
à une série d’applications/services essentiels. L’idée du zéro 
rating pourrait renvoyer aux besoins minimaux tels que définis 
dans la transposition en droit belge de la directive 2018/1972/EU 
(voir explications au paragraphe consacré au service universel 
(paragraphes numéros 15 et suivants)). 

AUGMENTER LA VITESSE D’INTERNET ET PRÉVOIR UNE 
VRAIE COMPOSANTE GÉOGRAPHIQUE DANS LE CADRE 
DU SERVICE UNIVERSEL 

139. Comme mentionné dans le paragraphe numéro 15, le gou-
vernement fait un effort pour augmenter la vitesse minimale à 

100 mbps, dans le cadre de la composante géographique du 
service universel. Cette vitesse permet plus d’activités de la part 
du consommateur qui devra faire appel à ce type de service. 

L’IBPT rappelle, dans une note du 19 juillet 2022 à la Ministre 
Petra De Sutter188, qu’en tout état cause les notions de service 
universel doivent être limitées aux services mentionnés dans 
l’annexe 5 de la directive 2018/1972/EU (code des communica-
tions électroniques européen).189 L’IBPT souhaite surtout éviter 
que les services universels de base ne soient utilisés pour du 
binge-watching via des plateformes de streaming ou pour des 
jeux vidéo en ligne. 

Nous soulignons que les services mentionnés dans cette annexe 
ne font, compte tenu de la formulation de l’article 84, 3, premier 
alinéa, pas l’objet d’une harmonisation maximale. Un État 
membre peut donc conclure que le besoin de base devra être 
plus large que celui défini dans l’annexe. En effet, les besoins 
minimaux sont évolutifs tant en termes de capacité qu’en termes 
de services qui doivent être inclus afin de calculer cette vitesse. 

A l’heure actuelle 100 Mbps semblent suffisants pour garantir 
également ce type d’usages, mais il reste important d’évaluer 
à des intervalles réguliers, les vitesses requises vis-à-vis de 
l’état de la technologie. Rappelons ici que pour des personnes 
isolées ou âgées, l’accès à des programmes télévisés constitue 
un accès essentiel à la société. Pour les jeunes, il apparaît que la 
manière de communiquer passe souvent par des applications de 
messagerie intégrées dans les jeux vidéo. Le rapport « gam(e)
(a)ble » constate que 58% des jeunes se sentent connectés 
avec une ou plusieurs communautés en ligne.190 

RECONNAISSANCE DES ORDINATEURS ET AUTRES 
EQUIPEMENTS COMME DES BIENS INDISPENSABLES

140. L’article 1408 du code judiciaire détermine les biens 
insaisissables comme « les objets destinés à être utilisés par 
des enfants à charge vivant sous le même toit, sans être des 
articles de luxe, les objets nécessaires aux études/formations 
professionnelles/biens professionnels ». 
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Il est dès lors possible aujourd’hui que lors d’une saisie, on 
décide, sur base de cette décision, qu’un ordinateur/smartpho-
ne ne soit pas saisissable. Mais la situation n’est pas toujours 
aussi claire. Et d’autant plus au sein des familles sans enfant 
qui sont à nouveau exclues de la protection. Une audition au 
parlement a déjà eu lieu (commission justice du 20 avril 2021) 
concernant cette problématique. Des échanges sur cette 
problématique sont repris dans les propositions de loi doc 54 
2515/001191 et 55 0373/001192, et il en est ressorti une demande 
de modification pour introduire clairement une exception pour 
les appareils nécessaires qui établissent une connexion à 
internet (limitée à une valeur estimée de 500 EUR par membre 
du ménage). Cela semble être un pas dans la bonne directi-
on.193 Cette proposition devrait donc être acceptée le plus vite 
possible. 

ELARGISSEMENT DU TARIF SOCIAL AUX SERVICES 
MOBILES ET RENFORCEMENT DES SERVICES 
UNIVERSELS

141. Le tarif social pour les télécoms a récemment été modifié 
par la loi du 21 décembre 2021. En dehors des cas spécifiques 
visés par la loi, le tarif social télécom sera uniquement octroyé 
pour les abonnements fixes. Cette limitation aux services fixes 
est étonnante car l’article 121 de cette loi (qui modifie l’article 74 
de la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroni-
ques) énonce désormais clairement « La composante sociale 
du service universel est étendue à la fourniture de services qui 
ne sont pas fournis en position déterminée. »

L’argumentation soutenue par l’IBPT a sans doute joué un 
rôle ici : l’IBPT renvoie à un arrêt de la Cour de Justice afin 
d’expliquer : « Dans un arrêt du 11 juin 2015, la Cour de justice 
de l'Union européenne a indiqué que les services mobiles, 
selon le cadre légal européen en vigueur à ce moment-là, ne 
peuvent pas faire partie de la composante sociale du service 
universel et ne peuvent donc pas être compensés par le fonds 
établi pour indemniser les opérateurs fournissant la compo-
sante sociale. Cet arrêt se fonde sur le texte de la « directive 
service universel », qui constituait le cadre du service universel 
avant l'entrée en vigueur du nouveau code européen en 2018. 

Comme nous le verrons plus loin, le nouveau cadre instauré 
par le code permet d'appliquer des tarifs sociaux du service 
universel aux services mobiles, mais uniquement lorsque cela 
s’avère nécessaire pour garantir que les consommateurs puis-
sent participer pleinement à la vie sociale et économique. »194 

Dès lors, nous sommes d’avis que l’élargissement du tarif 
social aux services mobiles, est nécessaire. Lors de cette 
étude, nous avons pu démontrer à multiples endroits l’utilisati-
on fréquente qui est faite des services mobiles. 

En effet, les consommateurs ont de plus en plus besoin d’in-
ternet en dehors de leur maison (ex. : pour acheter un ticket 
de bus, payer les horodateurs, le passenger locator form, 
etc.), ou pour pouvoir bénéficier des réductions ou avantages 
octroyés lorsqu’ils utilisent certaines applications mobiles 
(ex. : cartes de fidélité électronique dans certains commer-
ces). Un abonnement d’internet mobile permet également 
de renforcer l’accessibilité aux services publics. De plus en 
plus d’applications découlent de l’Etat et des services publics. 
Ces applications sont soit nécessaires à l’accès à toutes ou 
parties de fonctionnalités du service public, soit en facilitent 
grandement l’accès.195

142. En conclusion, afin de mener une politique 
d’inclusion efficace, il convient d’adopter les 
mesures suivantes :

- Reconnaître l’accès à internet (fixe et mobile) 
comme un besoin fondamental;

- Reconnaître les ordinateurs et autres 
équipements comme des biens indispensables;

- Elargir le tarif social aux services mobiles;

- Renforcer les services universels : augmenter 
la vitesse d’internet dans le cadre du service 
universel et prévoir un vrai composant 
géographique dans le cadre de ce service. 
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4.2	Les initiatives sur le terrain

143. Sous l'impulsion de la crise du COVID, entre autres, 
diverses initiatives ont été développées. Elles se concentrent 
sur un ou plusieurs des problèmes décrits ci-dessus.

Il faut par exemple soutenir le développement du 
Consumerconnect qui est une nouvelle plateforme de 
consommation numérique unique qui fonctionne en tant que 
porte d’accès aux informations et services concernant la pro-
tection des consommateurs. Le 2 septembre 2022, le Conseil 
des ministres a pris acte d'une étude de compétence quant à 
l'implémentation de cette plateforme. Il a quatre objectifs pri-
mordiaux, à savoir : être orienté client, simplification adminis-
trative, transparence et un modèle modulable. Le ministre de 
l'Économie et le secrétaire d'État à la Protection des consom-
mateurs sont chargés de lancer un deuxième marché public : 
sur le développement et la mise en œuvre de la plateforme.

Il faudrait également inclure dans les formations des enseig-
nants et des programmes scolaires des cours en vue d’ac-
quérir les compétences numériques de base et les moyens 
pour continuer à les développer. Cela doit aussi passer par 
une plus grande mise à disposition d’équipements numéri-
ques récents pour tous les établissements scolaires.

144. L’accès à un ordinateur peut être comblé de deux mani-
ères : soit d’une manière centralisée via des «EPNs » et le 
WIFI gratuit à certains endroits spéciaux, soit via des systè-
mes individualisés comme le soutien pour acquérir un laptop, 
soit via d’autres initiatives visant à réduire le coût d’internet. 

145. Concernant les accès via des points centraux, une étude 
bruxelloise196 est assez intéressante : elle met en lumière, 
par quartier, les points forts et faibles de l’implantation des 
initiatives locales. Parmi les faiblesses les plus souvent citées 
se trouvent notamment le fait qu’un point EPN qui se trouve 
dans une bibliothèque peut être excluant pour une partie du 
public, que les horaires d’ouverture sont parfois trop limités, 
et que certains points EPN manquent de visibilité. Une ana-
lyse semblable pour les autres Régions serait bénéfique afin 

de déterminer les zones blanches, au sein desquelles il n’y a 
aucun point EPN.

Lors de l’interview avec les représentants des personnes 
handicapées, l’importance d’une vraie accessibilité de ces 
points EPNs a également été soulignée. Les points devraient 
être accessibles via les transports en commun mais aussi 
au niveau des bâtiments, compréhensible, utilisable (c’est-
à-dire que le matériel devrait être adapté afin de permettre 
au plus grand nombre de personnes en précarité de l’utiliser) 
et abordable (gratuit). Si c’est 5 conditions ne sont pas rem-
plies, le point EPN n’est malheureusement pas accessible 
pour l’utilisateur en situation d’handicap. Et malheureuse-
ment, aujourd’hui, il est rare qu’un point EPN réunisse ces 
5 éléments.

Les initiatives énumérées ci-dessus se concentrent souvent 
soit sur l'accès à internet (à domicile ou dans un digipoint) soit 
sur la compétence numérique (uniquement via un digipoint). 
Mais un grand nombre de personnes qui ont besoin d'aide 
ne peuvent pas être atteintes de cette manière. Par exem-
ple, il n'est pas toujours possible pour les personnes ayant 
des difficultés à marcher de se rendre à un tel digipoint. La 
FTU propose donc : « Dans la mesure ou la numérisation 
concerne de plus en plus des services essentiels, l'effort de 
« mobilité virtuelle » peut alors s'envisager aussi du côté des 
services qui iraient vers les usagers via différents moyens 
(EPNs mobiles, aide à domicile, etc.), ou par le maintien des 
alternatives physiques au sein des services. »

146. Concernant les hotspots gratuits, il est dommage de 
constater que ce type d’infrastructure publique est moins uti-
lisé par les personnes en situation de fracture numérique. Au 
niveau de la population Belge, 28% des personnes utilisent 
ce type d’infrastructure (il s’agit surtout des jeunes – 46% des 
personnes de moins de 24 ans l’utilisent). Il s’agit également 
de personnes qui ont pu suivre une formation supérieure – 
31% des personnes diplômées l’utilisent, contre 24% des 
personnes ayant une éducation « basse ». Cette mesure 
a donc certainement son importance, notamment pour les 
jeunes étudiants. Mais cette mesure gagnerait en efficacité 
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si d‘autres personnes l’utilisaient. Sans doute, une commu-
nication encore plus poussée vis-à-vis des groupes cibles 
concernant ce type d’infrastructure pourrait être bénéfique. 

147. Concernant les niveaux individualisés, diverses initiati-
ves ont été lancées par les communes pendant la crise de 
la COVID. Celles-ci consistaient en la fourniture d'ordinateur, 
associée ou non à un support, comme par exemple :

• Un soutien financier direct à certains groupes cibles (par 
exemple, la commune de Zaventem a fait un don de 100 
EUR aux étudiants des familles du CPAS comme soutien 
supplémentaire pendant la crise corona) et aux écoles197;

• Les digipaquets : Répartition des digipaquets auprès 
des familles vulnérables. A Gand, par exemple, un 
digipaquet a été distribué à 2.500 familles, composé d'un 
ordinateur portable, d'une aide numérique à domicile et 
d'une intervention partielle pour 1 an d'internet.198 Des 
digipaquets ont également été distribués aux organisations 
de jeunesse d'Etterbeek.199 

• Des ordinateurs recyclés : Pour permettre aux familles 
vulnérables d'acheter un ordinateur recyclé à des 
conditions favorables, et permettre aux familles d'acheter 
un chèque à des conditions favorables, qu'elles pourront 
utiliser pour payer un étudiant en informatique formé qui 
peut faire fonctionner l'ordinateur à la maison. Le CPAS 
payait 80% du matériel.200

• Distribution d'ordinateurs portables aux étudiants grâce 
à une collecte d’ordinateurs dans la commune.201 VDAB 
Brussel et Actiris ont aussi investi dans des ordinateurs 
pour réduire la fracture numérique.202

• Le CPAS d'Assenede a conclu un partenariat avec Telenet 
et Proximus pour fournir un accès WIFI abordable aux 
clients du CPAS via un système de bons.203

148. En d'autres termes, il existe une grande 
diversité de mesures de soutien dans les 
communes, tant en ce qui concerne la manière 
dont elles sont financées que vis-à-vis des groupes 
cibles qu’elles visent. Nous recommandons 
donc que le gouvernement rédige un livre sur 
les meilleures pratiques et détermine quelles 
méthodes se sont avérées les plus efficaces.

Il faut également suivre les développements 
futurs de la plateforme Consumerconnect et son 
implémentation, et notamment en s’assurant que 
toutes les parties prenantes soient inclues dans les 
discussions. 
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5. CONCLUSION ET 
RECOMMANDATIONS

149. A travers cette étude, nous avons constaté qu’il existe 
de fortes fractures dans des domaines très importants de la 
société, que ce soit en matière d’énergie, dans le secteur 
financier, la santé, la mobilité ou même dans les relations des 
consommateurs avec l’administration. De plus, ces fractures 
numériques se cumulent souvent et s’additionnent aux fractu-
res liées aux différents profils des consommateurs.

Nous avons également observé que la digitalisation de la 
société est très souvent perçue par le public précarisé comme 
une manière de transférer la responsabilité vers le citoyen et/
ou consommateur. En effet, même dans des domaines où il 
existe des possibilités de demander une alternative papier ou 
bien un traitement analogue (impôts, prescription des médi-
caments, tickets de train, etc.), le consommateur doit le plus 
souvent en faire la demande lui-même. Cela suppose donc 
qu’il/elle soit au courant de cette possibilité, et qu’il/elle ose 
poser la question. En ce qui concerne la mobilité par exem-
ple, on a pu entendre des témoignages qui confirment que ce 
transfert de responsabilité revient à une exclusion. 

Il est primordial de continuer à mettre en relief les différents 
freins à l’inclusion numérique de manière très concrète. Ceci 
nous permettra de mieux comprendre les différentes problé-
matiques sous-jacentes et d’offrir des solutions plus adap-
tées. Concernant la mobilité par exemple, il faut mettre l’ac-
cessibilité au centre des préoccupations (des services, des 
sites internet, des apps, etc.) et l’assistance (humaine) pour 
que l’offre actuelle réponde aux besoins de tous les citoyens. 
C’est pourquoi, les autorités doivent largement soutenir et 
inciter les initiatives comme le projet Dignity. Elles doivent 
également s’assurer que toutes les parties prenantes soient 
incluses dans ces projets et dans les prochaines discussions 
concernant l’amélioration de ces services.

Des groupes de réflexion autour des exclusions spécifiques 
(comme il existe déjà au niveau européen concernant la 
problématique de la fracture numérique et de la mobilité), 

peuvent apporter des solutions sur mesure et adaptées à ces 
problématiques spécifiques. Par exemple, pour le secteur de 
l’énergie, le secteur financier ou encore la santé, cela appor-
terait une certaine plus-value. 

150. Etant donné l’impact du numérique, internet et l’accès 
à internet sont des besoins fondamentaux qui doivent être 
reconnus en tant que tels. Ces droits ont tous leur place dans 
notre Constitution, tout comme le droit à la déconnexion et le 
droit au traitement des personnes qui veulent avoir une vie 
hors ligne dans tous ses aspects.

Dans ce cadre, le citoyen doit avoir le choix du digital ou pas 
et disposer du droit de pouvoir en sortir si le besoin se fait res-
sentir (pour diverses raisons, par exemple par choix, suite à 
l’entrée en maison de repos, au décès d’un conjoint, à un long 
voyage à l’étranger et personne pour lire les mails alors que 
les factures papiers peuvent être payées par un tiers, etc.).

Est-ce important de redéfinir ces besoins fondamentaux ? 
Oui, parce que nous constatons que la fracture numérique 
diminue mais s’approfondit également. Et malheureusement, 
ce sont spécifiquement dans les services essentiels comme 
l’énergie et la mobilité que l’on prévoit un futur approfon-
dissement de la fracture. Malheureusement, car c’est non 
seulement à cause du fait qu’il s’agisse de services essen-
tiels, mais également parce que cela concerne justement les 
personnes les plus vulnérables vis-à-vis de ces secteurs qui 
pourraient tirer le plus profit des avantages et des économies 
offertes par la digitalisation. 

De plus, et pour les mêmes raisons, il faut également recon-
naître les ordinateurs et autres équipements comme des 
biens indispensables.

151. Il est indispensable d’élargir le tarif social aux services 
mobiles, notamment car les coûts liés aux dépenses informa-
tiques ne sont pas compressibles. La qualité des appareils et/
ou de la connexion varie énormément en fonction du revenu. 
Les ménages les plus pauvres ont donc besoin d'un soutien 
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supplémentaire pour être en mesure d'effectuer des connexi-
ons informatiques équivalentes.

152. Il faut soutenir largement les projets développés par les 
gouvernements concernant l’accompagnement des grou-
pes précarisés afin soit d’acquérir un ordinateur, soit d’en 
apprendre l’utilisation. Il faut également que les organisations 
de la société civile disposent de plus de ressources et/ou 
subventions pour guider et former leurs membres.

Les personnes vulnérables ressentent avant tout lebesoin 
d’un accompagnement qui est plus large qu’uniquement la 
mise à disposition de matériel. L’écart entre les statistiques 
de Statbel concernant la totalité de la population et les inter-
nautes, est plus grand chez les personnes avec un revenu 
faible (5ème quintile). Mais même sans cette correction, la 
différence selon le niveau des revenus reste importante. Il 
s’agit donc d’un écart qui ne s’explique pas simplement par 
une fracture de possession. Améliorer l’accès ne suffit donc 
pas en soi. D’autres mesures restent tout aussi importantes. 

153. Une première étape de l’e-inclusion commence déjà lors 
de la conception d’un nouveau service en ligne. L’e-inclusion 
doit être au cœur du débat dès la phase de conception d’un 
nouveau service, et doit y rester lors des updates ultérieures. 
C’est pour cette raison que l’on voit une grande plus-value à 
créer des cours spécifiques sur l’inclusion lors des formations 
informatiques et lors des formations de copy-righting. 

Chaque service public devrait avoir l'obligation de mettre en 
place une cellule e-inclusion qui réaliserait des tests d'e-in-
clusion lors du développement de services numériques. Ces 
tests d'e-inclusion consisteraient en une évaluation ex ante 
de l'impact de la numérisation de certains services, avec une 
attention particulière pour les groupes à haut risque. Il serait 
également nécessaire d’élaborer des mesures pour prévenir 
d’éventuelles conséquences négatives.

Dans le même ordre d’idée, nous devons également stimuler 
les développeurs d’applications à toujours développer en 
parallèle une version de base de l’application, qui ne prévoit 
que les updates de sécurité. 

Le gouvernement devrait également encourager, notam-
ment en ce qui concerne le développement des applications 
gouvernementales et de santé, à se baser davantage sur 
les besoins des personnes ayant des besoins spécifiques. 
Ce sont précisément les faibles du numérique qui devraient 
bénéficier des avantages de la numérisation des soins de 
santé par exemple (mais qui, au contraire, en font aujourd’hui 
un usage moindre).

154. L’accompagnement des personnes qui sont confrontées 
à la fracture numérique reste également important. En outre, 
le SPF sécurité sociale et le SPP intégration sociale soutien-
nent l’importance de l’élargissement des missions des points 
EPNs afin de combler la problématique de non-recours aux 
droits.204

Il est vrai que l’élargissement des missions des points EPNs 
pour combler cette problématique de non-recours aux droits 
sociaux pourrait solutionner certains problèmes en la matière. 
Toutefois, nous voudrions souligner que les personnes con-
frontées à la fracture numérique sont également plus souvent 
confrontées aux non-recours dans d’autres secteurs de la vie 
de tous les jours. C’est notamment sur cette problématique 
que nous espérons avoir contribué avec cette étude. 

Nous devons également réfléchir au type de soutien offert via 
les points EPNs. En effet, chaque manque de compétence ne 
peut pas être résolu à distance. Citons ici les exemples de la 
maison connectée qui pourraient nous aider à économiser sur 
la facture d’énergie. La connectivité des produits est quelque 
chose qui parfois ne s’enseigne pas facilement au sein d’un 
point EPN, étant donné les différents paramètres qui doivent 
être pris en compte. Un accompagnement plus individualisé 
pourrait -à terme- s’avérer utile dans ce type de circonstance.
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Pour le moment, les EPNs sont organisés de manière diffu-
se. Il y a par exemple des « déserts d’EPN » en Wallonie. 
Pourtant le système pourrait gagner en efficacité s’il y avait 
une certaine harmonisation (d’autant plus si les tâches de ces 
EPNs sont à l’avenir encore plus importantes). Pour que le 
système de volontaires (digidocteurs, EPNs, etc.) fonctionne 
mieux, il est primordial de travailler sur un statut qui règle les 
questions de responsabilité et de privacy.

Enfin, il faut suivre de près les développements futurs de 
la plateforme Consumerconnect et son implémentation, et 
notamment en s’assurant que toutes les parties prenantes 
soient incluses dans les discussions.

155. Le gouvernement n’a pas simplement un rôle à jouer 
par rapport à l’accompagnement des personnes en fracture 
numérique. Il doit aussi prendre un engagement vis-à-vis de 
ses propres responsabilités. La directive « accessibilité » 
devrait être transposée d’une manière plus ambitieuse en :

- Adoptant un changement d’approche à la création de 
produits et de services digitaux et de considérer que ce qui 
est accessible pour les personnes handicapées est facile à 
utiliser pour tous (Cf. l’approche « FALC » (Facile à Lire et 
à Comprendre));

- Ne mettant pas simplement l’accessibilité « physique » 
en jeu, mais également l’accessibilité intellectuelle/de 
contenu;

- Imposant une accessibilité également aux entreprises 
privées qui offrent des services de besoins publics (comme 
les banques, l’Energie, etc.);

- Intégrant également la politique des cookies et pop-ups 
publicitaires dans la discussion sur l’accessibilité; 

- Développant des applications de base comme expliqué au 
paragraphe numéro 45.

156. Bien entendu, nous vivons dans un pays complexe. Des 
groupes de travail interfédéraux peuvent avoir une plus-va-
lue, en termes de formation des digicoaches et des helpdesks 
ainsi qu’en termes d’harmonisation de définition des critères 
d’accessibilité.
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